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Chambre des Représentants. 

SiANCE DU 6 FÉVRIER 1844. 

DOMICILE DE SECOURS. 

EXPOSÉ DES 1tlOTil'S. 

MESSIEURS' 

La révision de la loi du 28 novembre 1818 sur le domicile de secours est 
vivement réclamée. 

Avant de soumettre à vos délibérations un projet de loi nouvelle, le Gouver 
nement a fait un appel à l'expérience des députations permanentes des conseils 
provinciaux. Ces colléges , par leurs attributions et par la compétence st'éciale 
que leur accorde la loi du 28 novembre 1818, pouvaient mieux que personne 
apprécier les vices et les lacunes de cette loi, et indiquer les changements dont 
l'utilité est constatée par les faits. 

Deux circulaires (annexes n°• 1 et 2) leur furent adressées : les avis des dé ... 
putations qui ont répondu à cet appel sont analysés dans l'annexe n° 3. 

Les annexes n°8I -4 et o contiennent des renseignements sur l'ancien droit 
des provinces belgiques en matière de domicile de secours. 

En général, ces anciens édits et les usases qui en formaient en quelque sorte 
le complément, imposaient à la commune où un individu était né les obligations 
résultant du domicile de secours, Le même principe a servi de base au titre V 
de la loi du 24 vendémiaire an Il, publiée dans les départements réunis, le 
14 fructidor an V (annexe n° 6), et plus tard à la loi du 28 novembre 1818 
(anaex.e n° 7;- 

Des exceptions ont néanmoins été admises selon les localités et selon les épo ... 
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ques 1 et toujours il a été reconnu que, sous des conditions déterminées , on pou~ 
vait acquérir un domicile de secours autre que celui conféré par le fait de la 
naissance. 

La condition principale pour l'acquisition d'un nouveau domicile de secours 1 
a été l'habitation plus ou moins prolongée sur le territoire d'une commune. 
Sans remonter à l'époque où l'unité de législation n'existait pas l il suffira 1 pour 
définit· le point de départ de la nouvelle loi 1 d'indiquer corn ment -la loi du 
24 vendémiaire an Il et celle du 28 novembre 1818 ont réglé l'acquisition d'un 
domicile de secours. 

La première, après avoir déclaré que le lieu de la naissance est le lieu naturel 
du domicile de secours 1 ajoute qu'un autre domicile s'acquiert par un séjour 
d'un an dans une commune 1 et que pour l'avenir l le séjour ne comptera qu'à 
dater du jour de l'inscription au greffe de la municipalité. 

La loi de 1818 exige un séjour de quatre années consécutives et le payement 
de toutes les contributions qui ont été imposées pendant ces quatre années. 

Le principe fondamental d'après lequel le lieu de la naissance est le domicile 
de secours primitif, ne peut être mis en question; il a pour lui l'autorité de 
l'expérience, de la justice et de l'utilité. Par le fait. de sa naissance sur le terri 
toire d'une commune 1 l'individu devient membre de celle famille administra 
tive: c'est sur elle que doivent peser, en premier lieu, les charges qui peuvent 
résulter de l'entretien de l'indigent. 
Il ne reste dès lors à résoudre que deux questions principales : 
Faut-il qu'un autre domicile de secours puisse être acquis? 
Et celle question étant résolue affirmativement , dans quelles circonstances et 

sous quelles conditions l'acquisition pourra-t-elle avoir lieu? 
Sans doute l'exécution de la loi serait simple et facile, l'on préviendrait beau 

coup de difficultés et beaucoup d'abus, en déclarant que le lieu de naissance est 
et reste toujours le domicile de secours de l'indigent ; mais il serait difficile d'ap 
précier les conséquences d'une innova lion aussi large: qui s'éloignerait de tous les 
précédents de la législation. On ne pourra il l'admettre qu'à raison d'une sorte de 
nécessité, et lorsque l'insuffisance d'autres moyens serait reconnue; le vrai prin 
cipe de l'attribution d'un domicile de secours se trouverait même ainsi mis à 
l'écart. C'est en effet parce que l'indigent appartient à une commune qu'il a le 
droit 'tl'y être secouru. S'il quitte celte commune pour s'établir ailleurs , il est 
juste et naturel de ne point maintenir l'obligation 1 alors que la cause a cessé. 

Les faits constatés ne justifieraient pas l'introduction de celle règle absolue; 
l'obscurité et l'insuffisauce de plusieurs dispositions de la loi du 28 novembre 1818 ~ 
la diversité des interprétations qu'elle a reçues , les moyens fréquemment em 
ployés pour en éluder l'application, sont l'objet principal cles plaintes adressées 
aux Chambres et au Gouvernement. L'on peut, sans modifier les principes qui 
servent de base à celle législation spéciale depuis un Lemps immémorial, faire 
droit à ces plaintes, en portant une loi plus claire et plus complète, en donnant 
de nouvelles garanties à I'unité de la jurisprudence administrative, en rendant 
enfin sinon impossible du moins difficile et rare, Je recours aux moyens dé 
tournés par lesquels la loyale exécution des obligations imposées aux communes 
a été éludée. 

Le projet que le Roi nous a chargé de vous soumeltre a été formulé pour ob 
tenir ce triple résultat. L'examen des articles offrira l'occasion d'expliquer Jans 
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quelles circonstances et sous quelles conditions un domicile de secours autre 
que celui conféré par la naissance peut être acquis. 

L'article }er du projet est ainsi conçu : 

« La commune où une personne est née est son domicile de secours. 
» Néanmoins, l'individu né fortuitement sur le lerr itoire d'une commune , 

» d'une personne qui n'y habitait point, a pour domicile de secours, selon les 
n distinctions établies par l'article 11 ci-après, la commune qu'habitait son père 
)> ou sa mère au moment de la naissance. 

n Si le lieu d'habitation , soit du père , soit de la mère , ne peut être décou 
)) vert, la commune où l'individu est né, même fortuitement , est son domicile 
n de secours. » 

Le premier paragraphe de cette disposition pose, comme rèsle générale, 
que le domicile de secours primitif est le lieu de la naissance. Les motifs en ont 
déjà été expliqués. 

A côté de la règle vient se placer une exception admise également par la loi 
du 28 novembre 1818. La naissance fortuite d'une personne sur le territoire 
d'une commune n'impose point d'obligations ù celle-ci. L'exception se justifie en 
principe et en fait : en principc , la loi ne doit pas admettre que l'enfant dont la 
naissance sur le territoire <l'une commune est purement fortuite , appartienne 
réellement à celte commune; en fait, si l'on se refusait à consacrer l'exception, 
il deviendrait facile de se soustraire aux charges qui résulteraient de l'exécution 
loyale de la loi ; l'on donnerait un aliment nouveau à cette lutte au moyen de 
.laquelle des communes ont trop souvent cherché à faire peser sur d'autres des 
charges qu'elles auraient dù elles-mêmes supporter. 

La loi ne peut du reste définir l'exception qu'elle admet. Les circonstances 
varient à l'infini : lorsqu'il ne sera pas prouvé que l'individu est né fortuitement 
d'une personne qui n'habitait pas la commune, la règle générale sera appliquée. 

L'individu né fortuitement sur le territoire d'une commune doit néanmoins 
avoir un domicile de secours; il suit en ce cas la condition de son père; ou de 
sa mère ~ selon les distinctions établies par l'article 11. 

Mais faut-il s'attacher au domicile de secours, soit du père , soit de la mère, 
ou faut-il au contraire avoir é3ard à l'habitation du père ou de la mère au mo 
ment de la naissance de l'enfant? 

L'exception n'est admise qu'à raison de la naissance fortuite; si l'enfant était 
né d'une personne habitant la commune, la rè3le générale reprendrait son em 
pire; il est donc logique d'avoir éffard à l'habitation du père , ou de la mère, 
sans examiner si, au moment de la naissance <le l'enfant, la personne dont il suit 
la condition avait ou n'avait pas son domicile de secours dans la commune 
qu'elle habitait. L'utilité de cette disposition n'est pas moins certaine. Après un 
gra nd nombre d'années, la commune pourra~ quoique difiicilement, établir le fon 
dement de l'exception qu'elle oppose, el démon trer quel étai l le lieu d'habita 
tion <les parents de celui qui réclamera des secours; mais le pl us souvent elle ne 
pourrait pas parvenir à constater quel était, au moment de la naissance, le domi 
cile de secours du père ou de la mère. 

Comme des secours peuvent être demandés à une époque avancée de la vie , 
il est nécessaire de prévoir le cas où le lieu d'habitation du père ou de la mère 
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ne pourrait être découvert. Il faut alors n'avoir éaard qu'à la naissance. fùt-il 
prouvé qu'elle a eu lieu fortuitement s111· le territoire de la commune que l'indi 
gent prétend ètre son domicile de secours. 

A.nT. 2. « Les enfants trouvés, nés de père et mère inconnus i et ceux qui leur 
)) sont assimilés par la loi 1 ont pour domicile de secours la commune sur le 
n tei-ritoire de laquelle ils ont été exposés ou abandonnés; néanmoins la moitié 
» des frais d'entretien est à la charge de la province où cette commune est 
>) située. » 

L'article premier règle l'attribution du domicile de secours primitif pour les 
personnes dont le lieu de naissance peut-être constaté; l'art. 2 concerne deux 
classes de personnes pour lesquelles cet élément manque, savoir : les enfants 
trouvés proprement dits et les enfants abandonnés, lorsque le domicile de se 
cours des parents ne peut être déterminé, 

La 1oi du 30 juillet 1834 met les frais d'entretien de ces enfants, pour la 
moitié, à la charge de la commune où ils ont été exposés ou abandonnés, pour 
l'autre moitié, à la charge de la province. 

Les lois communale et provinciale ( art. 131, n- 18, loi comm, - Art. 69, 
n° 19, loi prov.) n'y ont pas dérogé. 

L'art. 2 du projet est en harmonie avec ces dispositions. 

A&T. 3. c< La commune où l'indigent a droit aux secours publics, en vertu 
2> des articles précédents, est remplacée, comme domicile de secours, par celle 
>> où il a habité pendant huit années consécutives , et ce nonobstant des ab 
)> sences momentanées. 

n N'est point comptée comme temps d'habitation, pour acquérir un nouveau 
i> domicile de secours, Ja durée du séjour forcé sur le territoire d'une commune, 
,, des sous-officiers et soldats en service actif, des individus admis ou placés 
>) dans un établissement de bienfaisance et des détenus. ,) 

ART. 4. « Le domicile de secours acquis par une habitation de huit années 
>> consécutives, est remplacé par le domicile de secours acquis de la même ma 
» nière dans une autre commune. )) 

L'a1·L. 3 de la loi de 1818 exige, pour l'acquisition d'un nouveau domicile de 
seco urs , les deux conditions suivantes: 1° qu'une personne ait été établie 
(gewoond heeft d'après le texte hollandais) pendant quatre années consécutives , 
dans une commune qui n'est pas celle de sa naissance; 2° qu'elle y ait payé 
pendant le même temps toutes les contributions qui lui ont été imposées. 

Le projet maintient la première de ces conditions, en exigeant toutefois une 
habitation de huit années consécutives; il rejette la deuxième condition. 

Le séjour plus ou moins prolongé sur le territoire d'une commune, a toujours 
été considéré comme cause d'acquisition d'un domicile de secours. L'on est na 
turellerneut amené à s'attacher à ce fait , du moment que l'on n'admet pas comme 
principe absolu la conservation, dans toutes les circonstances, du _domicile de 
secours acquis par la naissance. Celui qui, pendant longtemps, a porté dans une 
commune les fruits de son travail 1 et qui a rompu ainsi les liens qui l'attachaient 
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au lieu de son oriuine, doit pouvoir réclamer, s'il devient indigent 1 le secours 
de la commune dont. il est devenu membre par le fait de son habitation. 

Ce principe juste et saue ~ posé par la loi de 18181 a malheureuaement été 
faussé dans l'application, soit ù raison d'interprétations erronées, soit parce que 
l'habitation n'a pas été choisie spontanément par l'intéressé el librement 
conservée. 

C'est ainsi que la jurisprudence a varié sur le point de savoir si le séjour forcé 
de militaires sur le territoire d'une commune 1 créait <les obligations ù celle-ci, 
et que l'on a vu des communes placer leurs indigents dans d'autres communes où 
elles les entretenaient pendant 4 années, afin d'être affranchies de leur entre 
tien 1 à l'expiration de cc terme. 

L'habitation continue ne doit opérer mutation de domicile de secours que 
lorsqu'elle est volontaire. Les articles 3 et '• du projet sont rédigés en ce sens. 
Donnant aux décisions les plus récentes du Gouvernement l'autorité de la loi , 
le premier de ces articles déclare que la durée du séjour <les militaires au-des 
sous du grade d'officier n'est poin L comptée comme temps d'habitation. ll en doit 
être de même <les individus secour-us dans un établissement de bienfaisance et 
des détenus. 

Pour donner une 3aranlie nouvelle contre les fraudes dont le passé a offert 
l'exemple, la loi exis-e en outre que l'habitation ait duré huit années consécuti 
ves. Les articles 3 et 4 s'appliquent d'ailleurs, d'après leur tex le, aux mutations 
du domicile de secours conféré par la naissance, soit qu'il puisse être constaté, 
soit qu'il ne puisse pas l'être, c'est-à-dire aux cas prévus par les articles 1 et 2. 

L'habitation et ses caractères ne sont pas définis, et ils ne peuvent l'être; c'est 
une question toute de fait 1 qui doit être appréciée selon les circonstances; mais 
indirectement le sens de ce mot se trouve limité 1 en ce que le séjour forcé n'est 
point considéré comme habitation, et en ce que des absences momentanées 
ne font point perdre la qualité d'habitant. 

La condition du payement des contributions imposées ne présente aucun 
avantage réel; elle crée entre les communes les inégalités les plus choquantes, 
el a donné lieu, en fait 1 ;\ de nombreux abus. 

En général, dans les villes, l'impôt se perçoit sur la consommation par forme 
de droit d'octroi; tous payent indirectement, aucun n'est imposé personnelle 
ment; la condition léffale du payement des contributions imposées n'y a point 
de sens, point d'effet. Da11s les communes rurales) au contraire, l'impôt existe le 
plus souvent sous forme de capitation personuelle ; celui-là même dont l'indi 
gence est la plus notoire, peut être taxé et l'a été, dans beaucoup de circon 
stances, afin <l'éluder les obligations résultant de la loi sur le domicile de secours. 
Les conséquences de celle iné3alité sont d'autant plus graves que naturelle 
ment les pel'sonnes indigentes ou dans un état voisin de l'indigence refluent vers 
les centres de population I où elles espèrent trouver plus facilement du travail et 
des moyens d'existence. 

Les articles 3 et -4 du projet, en supprimant la condition légale du payement 
des contributions 1 rétabliront l'éG·alité entre les communes; sans blesser aucun 
principe de justice 1 ils mettront un terme aux difficultés nombreuses et aux 
fraudes dont celle partie <le la loi du 28 novembre 1818 a été la source. 

An. 5. c< Celui qui rentre en Belgique après avoir habité à I'étranger , re- 
2 
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-» prend le domicile de secours qu'il avait au momenl de son départ , s'i] 1/a 
" point perdu on s'il recouvre la qualité de belge. >> 

L'habitation à l'étrnnger , quelle qu'ait été sa durée, ne doit point enlever le 
droit qu'un belge a acquis antérieurement aux secours publics dans une com 
mune <lu royaume; mais lorsque I'lrahitat.ion à l'étranger a duré pendant huit 
années ou plus, l'on pourrait se demander quelle est la commune tenue à 
fournir les secours , celle où l'indigent est né ou bien où il a acquis domicile 
conformément aux articles 3 et -'i-. 

L'art. 5 prévient cc doute. L'habitation en pays étranger ne libère pas défi 
nitivement une commune belge de ses obligations; elles renaissent lorsque ln 
cause de suspension vient à cesser. 

ART, 6. <l La femme mariée a pou!' domicile <le secours celui de son mari. 

» Les enfants ont pour domicile de secours, pendant leur minor-it é ., celui de 
)> leur père ou de leur rnèr e , selon les distinctions établies par l'art. 11 ci-après, 

>) La veuve conserve I pour elle et pour ses enfants mineurs, Je domicile de 
n secours qu'avait son mari; néanmoins, après le décès de celui-ci, elle acquiert, 
» par un second mariage, ou peut acquérir, conformément aux articles B et 4, 
>i un nouveau domicile de secours, tant poui· elle que pour ses enfants mineurs. 

J> La femme divorcée ou séparée de corps, et celle dont le mari est absent, 
)J peuvent aussi , à dater du divorce , de la séparation de corps ou de l'absence, 
>l acquérir un nouveau domicile de secours pour elles el pour leurs enfants mi 
>l neurs. )> 

Toutes les pt:!t'sonnes ne peuvent pas avoir ou acque1·11· pai· elles-mêmes un 
domicile de secours ; il en est ainsi de la femme mariée et des enfants durant 
lem' minorité. 

Deux principes ont été pris pour guides dans la rédaction de l'art. 6~ qui 
concerne ces personnes : l'unité de domicile de secours pom· les membres d'une 
même famille aussi loostemps qu'un événement naturel ou une cause légale ne 
l'ont point dissoute; ta possibilité d'acquérir· par le fait de l'habitation un nou 
veau domicile de secours, lorsque cette dissolution est arrivée. 

Le premier de ces principes exige , et telle était aussi la disposition de la loi 
de 1818, que la femme mariée ail pour domicile de secours celui de son mari. 

Les enfants mineurs suivent, en vertu du même principe, la condition du 
père ou de la mère, selon les distinctions établies par l'art, 11 du projet. 

Après la mort du père, il ne faut pas enlever à la famille frappée par )a perle 
de son chef, le domicile de secours qui lui était acquis : I'intérêt des indigents, 
l'équité et l'humanité exigent que la veuve el ses enfants minet~rs soient, a1.1 

besoin, secourus pat' la commune qui y aurait été obligée si cet événement 
n'était pas arrivé ; mais dès lors aussi le déplacement de la famille devient 
possible, et un nouveau domicile de secours doit pouvoir être acquis pour elle, 
conformément aux art. 3 et 4. 
La veuve qui se remarie acquiert immédiatement par ce fait un nouveau do 

micile de secours , en vertu du§ Ier; mais en l'absence d'une disposition for 
melle, l'on aurait pu se demander si, dans ce cas, les enfants mineurs issus 
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<l'un précédent mariage suivent sa condition. L'article du projet prévient celle 
diflicult é ; il la résout dans le sens de l'unité de la famille. 

Cette unité cesse d'exister dans trois autres circonstances: lors du divorce, 
<le la séparation de corps, ou lorsque le mari est absent. Le fait de l'habitation 
de la femme doit alors être pris en considération, tant pour elle que pour ses 
enfants mineurs habitant avec elle. 

La loi a égard à l'absence de fait et non à l'absence déclarée , celte décla 
ration ne peut avoir lieu, au plus tôt i gue cinq ans après la disparition du 
mari (art. 11;:i à 119 du Code civil); elle ne sera presque jamais demandée 
par les indigents , car il n'y a d'intérêt à la faire prononcer que lorsqu'il existe 
des biens. Comme le nouveau domicile de secours ne peut être acquis c1uc pat· 
une habitation de huit années consécutives, il n'y a nul danser 1 nul inconvé 
nient à s'attacher à l'absence de fait. 

AnT. 7. cc Le domicile de secours d'un enfant devenu majeur est déterminé 
>> conformément à l'article premier. 

» li en est de même lorsqu'un mineur est devenu orphelin. >> 

Le domicile de secours des mineurs est réslé par la loi de 1818, mais à dé 
faut de dispositions précises, des difficultés se sont élevées, soit sur l'attribution 
de ce domicile spécial lorsque la minorité cesse, soit dans le même cas 1 sur 
l'acquisition d'un nouveau domicile. 

Il n'est pas douteux que l'individu devenu majeur puisse acquérir pat· l'ha 
bitation le droit d'être secouru dans une commune déterminée, mais si cette acqui 
sition n'a pas eu lieu, parce que la durée de l'habitation n'est pas suffisante, l'on 
peut se demander si le domicile acquis pendant la minorité est conservé de plein 
droit, ou bien, au contraire, si le domicile conféré par le fait de Ia naissance est 
immédiatement recouvré au moment de la majorité. L'art. 7 résout celle question 
dans le dernier sens. llfaut,en effet, par des raisons de justice et <l'utilité publi 
que, se rapporter 1 autant que possible, au domicile de secours résuitant de lu 
naissance; l'exception admise pou1· le mineur doit être temporaire , parce c1ue la 
minorité qui en est la cause el la jm,Lificalion est temporaire elle-même. Le motif 
de l'exception cessant, la règle gé,nérale reprend son empire. L'exécution de la loi 
serait d'ailleurs entourée de plus de d ifficultés, si l'on admettait que le domicile <le 
secours acquis pendant la minorité, est conservé de plein droit après la majorité. 

Le § 2 de l'art. 7 décide que le mineur lui-même reprend son domicile de 
secours résultant de la naissance, lorsqu'il devient orphelin. Les motifs invo 
qués pour justifier' le§ 1er s'appliquent aussi à ce cas. 

ART. 8. cc L'étranger admis à établit· son domicile en Belgique 1 acquiert do 
» micile de secours pour lui et pour ses enfants rnineurs , conformément aux 
>) articles 3 et -4 de la présen le loi. >) 

Sous le régime de la loi de 1818, l'étranger admis à établir son domicile dans 
le royaume n'acquérait droit aux secours publics que par une habitation de six 

· années consécutives dans une même commune, tandis que le be1gc y acquérait 
droit après un séjour de quatre années. 
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Ce dernier terme étant doublé d'après le projet nouveau, il a paru que le 
motif de la différence établie par la loi de 1818 n'existait plus. 

L' l 8 l' ' ' 1 · ' 'l . ' l (' ar . , c apres son texte, ne s app 1que qu aux e nrngers autorisès par e JOU- 

vernement à établir leur domicile en Belgique , les autres étrangers n'acquièrent 
point de droits à la charge de communes belges. Les conséquences d'un prin 
cipe différent pourraient être fort r,raves; mais il est à désirer que, par <les arran 
uernents in ternationaux basés sur la réciprocité, l'on parvienne à concilier avec 
les exigences ris-oureuses de l'intérêt des communes belges, les intérêts des étran 
gers qui ont besoin <l'être momentanément secourus. De tels arrangements I par 
lesquels le remboursement des avances foi Les est stipulé, forment le complément 
naturel de la loi sur le domicile de secours. 

ART. 9. (( L'individu né d'un belge à l'étranger a pour domicile de secours, 
» selon les distinctions établies par l'art. 11 ci-après, la commune qu'habitait 
>> son père ou sa mère au moment de leur départ. 

)) Si le lieu d'habitation soit du père, soit de la mère, ne peut être découvert, 
>) l'individu a poul' domicile de secours le lieu de la naissance de son père ou 
n de sa mère, <l'après les mêmes distinctions. )> 

L'individu né d'un belge à l'étranger est belge; comme tel il doit avoir un 
domicile de secours, s'il revient SUI' le territoire du pays. Il est impossible, dans ce 
cas, de lui reconnaître un domicile résultant de la naissance, et l'on est amené à 
imposer l'obligation éventuelle de le secourir à la commune qu'habitaient an 
moment de leur départ, soit son père, soit sa mère, selon les distinctions qui 
sont l'objet de l'art. 11. 

L'on se reporte, d'après les mêmes distinctions, au lieu de naissance du père 
ou Je la mère, lorsque le lieu de leur dernière habitation en Belgique ne peut 
être découvert. 

AR'f. 10. << L'individu né en Belgique d'un étranger a pour domicile de 
)) seccurs , jusqu'à l'époque de son option de patrie, la commune sur le terri 
)) toire de laquelle habitait, au moment de la naissance, son père ou sa mère, 
)) selon les distinctions établies par l'article suivant, et sauf l'application, le cas 
» échéant 1 de l'article 8. )) 

<c Si le père ou la mère n'habitait point la Belgique, ou si le lieu de leur habi 
>J talion ne peut être découvert, la commune sur le territoire de laquelle l'indi 
>i vidu est né est son domicile de secours. u 

L'enfant né en Belgique d'un étranger peut, dans l'année de sa majorité, opter 
entre sa patrie d'origme el celle où il est né. Jusqu'à cette option, ou même 
après , s'il réclame la qua li Lé de belge, il doit aussi a-voir un domicile de secours. 

L'art. 10 impose l'obligation de le secourir à la commune où l'étranger 
habitait; s'il n'est pas né d'un habitant, ou bien si le lieu d'habitation de laper 
sonne dont il suit la condition ne peut être découvert, la commune où l'indi 
vidu est né est son domicile de secours. 

Cette disposition ne peut déroger à l'art. 8, qui reste exclusivement appli 
cable aux étrangers autorisés à établir leur domicile en Belgique el à leurs en 
fants mineurs. 
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Les articles 9 et 10 ne dérogent pas non plus aux articles 3 et 4, qui déter 
minent , d'une manière générale, comment un nouveau domicile de secours 
peut être acquis. li a parn inutile de faire à cet égard une réserve expresse dans 
la loi. 

ART. 11 << Dans les cas prévus par· le 2mc § de l'art. ]cr, par le 2mc § de l'art. 6, 
,i et par les articles 9 et 10 ~ l'individu, s'il est enfant légitime, suit 1a con 
)) dition de son père, et après le décès du père , la condition de sa mère; 

>> S'il est enfant naturel reconnu par son père, il en suit la condition : après 
n le décès du père, il suit la condition de la mère; 

>> Dans tout autre cas , il suit la condition de sa mère. >, 

Quatre dispositions du projet renvoient à l'art. 11. L'attribution d'un domicile 
de secours, dans ces divers cas, est faite conformément aux principes généraux 
du droit. 

Les 11 premiers articles définissent l'attribution et l'acquisition d'un domi 
cile de secours; les dispositions suivantes ont pour objet de déterminer les 
devoirs imposés aux communes. 

ART, 12. « Toul indigent, en cas <le nécessité , sera secouru provisoirement 
)) dans la commune où il se trouve 1 et, s'il est malade, il sera placé dans l'hos 
>) pice le plus voisin. >) 

Lorsqu'il est nécessaire de. secourir un indigent, ou , s'il est malade I de lui 
assurer des soins dans un hospice, 1a question d'humanité domine el absorbe 
toutes les autres. 

La commune où il se trouve doit des secours, soit défiai tifs el immédiats I eu 
exécution d'une obligation propre, si elle est le domicile de secours de l'indigen t, 
soit provisoires mais immédiats aussi, sauf à poursuivre le remboursement des 
avances faites en exécution de l'obligation d'autrui, 

La loi n'a pas à s'occuper spécialement de la première hypothèse, mais la 
deuxième exige des dispositions précises. 

Tel est l'objet des articles 13 et suivants. 

ART. 13" << Si la commune où des secours provisoires sont accordés n'est pas 
>) le domicile de secours de l'indigent, le recouvrement des frais pourra être 
» poursuivi et obtenu conformément aux articles suivants : 

ART. 14. « La commune où des secours provisoires seront accordés sera te 
>> nue d'en donner avis, dans la quinzaine, à l'administration de la commune qui 
>>. est ou que l'on présume être le domicile de secours de l'indjgent. 

)> Si l'on ne peut préciser laquelle de deux ou de plusieurs communes est le 
» domicile de secours, l'avertissement sera donné, dans le même délai, aux ad- 
1> ministrations de ces différentes communes. 

n 11 sera donné avis de ces avertissements aux gouverneurs des provinces où 
n sont situées les communes présumées débitrices. 

>> Si, malgré les diligences de l'administration de la commune où les secours 
>> provisoires sont accordés, le domicile de secours de l'indigent ne peul être 

3 
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1> immédiatement déoouvert , le délai de quinzaine ne prendra cours qu'à dater 
)> du jour où ce domicile sera connu ou pourra être recherché, d'après les indi 
n cations recueillies. ,, 

AnT, lt>. cc A. défaut d'avoir donné les avertissements de la manière et dans 
» les délais ci-dessus déterminés, la commune sera déchue du droi l de réclamer 
>> le remboursement des avances faites antérieurcrnc-nl à l'envoi de ces avertis 
» semen ts, ,, 

L'arrêté du 2 juillet 1826 ( annexe n° 8) a complété la loi du 28 novembre 
1818 dans le sens des dispositions qui précèdent. 

Les mesures utiles et justes que cet arrêté a introduites doivent étre revêtues 
de l'autor ilé de la loi. 

Si la commune 1 en donnant des secours, ne remplit pas une obligation qui 
lui soit propre 1 la commune du domicile de secours a intérêt et par conséquent 
droit à être avertie de ces faits , pour user, si rien ne s'y oppose, de la faculté 
d'accorder elle-même les secours. 

De cette manière on ne pourra lui créer, à son insçu , une obligation souvent 
très-onéreuse. 

Le projet exige que l'avertissement soit donné administrativement dans le 
délai de quinzaine, S'il y a doute sur le domicile réel de secours, I'avertissement 
doit être transmis simultanément aux diverses communes sur lesquelles porte 
le doute. 

Les gouverneurs des provinces sont également avertis ., pour que, par lern· in 
tervention , l'instruction soit plus promptement terminée. 

Si le domicile de secours reste quelque temps inconnu I le délai ne commence 
qu'à l'époque où l'avis peut être transmis. 

La négligence à mettre en demeure la commune ou les communes intéressées 
est punie, pot11· celle qui accorde des secours provisoires , de la déchéance du 
droit d'exiger le remboursement des dépenses faites antérieurement à l'envoi des 
avis. 

Ces rè3les simples, précises I complètes, seront d'une facile application; elles 
concilient avec les intérêts des communes auxquelles sont imposées les charges 
résultant de la loi, les droits de celles qui, en cas de nécessité, accordent des 
secours aux indigents qu'elles ne doivent pas secourir définitivement. 

Les dispositions des articles 13, 14 et 15, se lient d'ailleurs aux articles sui 
vants, qui sont ainsi conçus: 

ART. 16. « L'indigent secouru provisoirement sera renvoyé dans la eommune 
" où il a son domicile de secours, si celle-ci en fait la demande. » 

ART. 17. cc Le renvoi pourra être différé, lorsque, )'état de l'indigent l'eJ1i6eta. 
" Il pou-rra n'avoir pas lieu si l'indigent est admis ou doit être traité dans un 

)) hospice ou institut spécial qui n'existerait pas dans ta commune où il a son 
J) domicile de secours. >) 

La règle générale consacrée par l'art.: 16, est que la commune, lieu du domi 
cile· de secours, peut rappeler sur son territoire les indigents secourus ailleurs 
d'une manière provisoire et à charge de remboursement. 
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L'utilité el la justice d'une telle disposition sont faciles à saisir; il ne faut pas 
néanmoins que 1 dans tous les cas, le renvoi soit immédiat, il se peut même que 
des misons d'humanité s'opposent à cc qu'il ait lieu. 

L'art. 17 définit ces exceptions, l'une temporaire, tirée de l'état de l'indi 
uent, l'autre en quelque sorte perrnanentc , qui se déduit de la nécessité de retenir 
ou de placer I'indigent clans un institut spécial , affecté au traitement de l'infir 
mité dont il est atteint. 

Le projet pose le principe <le ces deux exceptions; elles seront appliquées sui 
vant les circonstances, soit de commun accord entre les a<lminislrations intéres 
sées , soit par les autorités établies juges des différends à naitre en cette matière, 
ainsi qu'il sera dit ci-après. 

L'intérêt réciproque des communes, la position des indigents , les moyens de 
les secourir qui existeront clans les diverses localités, devront être pris en consi 
dération pour autoriser soit ù différer momentanément te renvoi, soit à placer 
l'indigent clans un hospice en vertu de l'art. 17. 

AaT. 18. n Lorsque des secours provisoires seront accordés à un étranger 
>) qui n'a point de domicile de secours en Bel3ique, l'avertissement sera donné 
>i au Gouvernement, conformément à l'art. 1-4. >> 

Dans le cas prévu pat· cet ar-ticle , l'étranger n'ayant point domicile de secours 
dans une commune du royaume, il est nécessaire de donner avis au Minist1·e 
dans l'es attributions duquel se trouve l'exécution de la loi relative au :domicile 
de secours. 

Après cet avertissement , il pourra être pris des mesures , selon les circon 
stances, pour concilier les exi3ences de l'intérêt public avec les devoirs qu'im 
pose l'humanité. 

AR1'. 19. c, Les administrateurs des secours publics peuvent, lorsque cette 
• ,, exception est basée sur des motifs de justice ou d'humanité , faire participel' 
)) aux secours ceux qui n'y auraient pas un droit acquis en vertu de la foi. >i 

Une disposition analogue se trouve dans la loi du 23 novembre 1818. Elle per• 
met aux communes ou aux institutions de bienfaisance publique d'aller au delà 
de leurs obligations légales, c'est-à-dire de ne point se borner à secourir les in 
digents en cas de nécessité, soit définitivement, soit provisoirement, ainsi que 
l'exigent les articles précédents, mais d'accorder des secours , lorsque des rai 
sons de justice ou d'humanité peuvent être invoquées. 
li résulte du texte de la loi el de la place qu'y occupe cette disposition, que , 

dans ce cas, il n'y a pas lieu à recouvrer les dépenses ainsi faites. 

Aar. 20. cc Les différends en matière de domicile de secours seront décidés : 
» 1 ° Entre des institutions de bienfaisance existant dans une même corn 

>) mune, par le conseil communal, sauf recours à la députation permanente. 
» 20 Entre des communes d'une même province ou des institutions de hienfai 

)> sanee existant dans des communes d'une même province, par· la députation 
)> permanente, sauf recours au Roi. 

>J 3° Entre des communes ou des établissements de bienfaisance n'apparie- 
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)> nant pas à une même province 1 pat' le Roi 1 sur l'avis des députations pet·n:m 
)J nentes des provinces où les communes ou les institutions de bienfaisance 
-,1 sont situées. -,i 

Depuis la loi du 28 novembre 1818 > les différends en matière de domicile de 
secours sont décidés sommairement par les députations pennanentes 1 lorsqu'ils 
s'élèvent eutre des communes ou institutions de la même province, et sinon 1 

ils sont décidés par arrêté royal. L'on admet que le recours au Roi n'est pas 
ouvert contre les décisions des députations permanentes. 

La loi sur le domicile de secours définit et rèBlc les obligations imposées à 
des communes ou à des établissements publics. Le principe de la compétence 
administrative J)our décider les différends en celle matière 1 doit donc être 
maintenu; son application est non-seulement fondée en droit sous l'empire des 
lois organiques qui régissent les provinces el les communes; mais elle est d'une 
évidente utilité. 

Le pouvoir de décider est attribué pat· le projet, selon certaines distinctions 1 
au conseil communal, à la députation permaneute ou ou Iloi , 

Les établissements publics communaux soul placés sous la tutelle du conseil 
de la commune. S'il s'élève entre ces établissements quelque différend sur les 
secours accordés ou à accorder à un indigent, le conseil communal est naturel 
lement appelé, en vertu des principes généraux1 à statuer en premier ressort, et 
comme les décisions ainsi rendues peuvent être d'une haute importance pour 
les parties intéressées 1 il paraît juste de leur laisser la faculté de recourir à l'au 
torité administrative supérieure, tutrice elle-même des communes. c'est-à-dire, 
à la députation. permanente. 

Si le litige naît, soit entre des communes d'une même province, soit entre 
des institutions de bienfaisance existant dans des communes d'une même pro 
vince, soit entre une commune et une institution de bienfaisance, qui toutes 
deux ont leur siégé sur le territoire d'une seule province, l'autorité que 'ces faits 
désignent comme juge naturel des contestations est encore la députation per 
manente; mais sa décision peut être l'objet d'un recours au Roi. L'on donne 
ainsi aux communes une garantie que les lois existantes leur assurent pour des 
intérêts souvent d'une moindre importance; l'on obtient en même temps plus 
de certitude que la loi recevra une exécution uniforme dans toutes les pro 
vinces. 

Lorsqu'enfin le différend s'élève soit entre des communes, soit entre des 
institutions de bienfaisance, soit entre une commune et une institution de bien 
faisance qui n'appartiennent pas à une même province, le Roi décide sur l'avis 
<les députations permanentes des provinces où se trouvent les communes ou 
établissements intéressés. 

D'après ces dispositions, presque tous les différends pourront être l'objet de 
l'examen de l'autorité centrale; l'unité de la jurisprudence administrative en 
sera le résultat. 

ART. 21. c< Les avances faites à titre de secours provisoires seront rembour 
)> sées sur la présentation d'un état de débours. 

ii Dans les deux mois à partir de la présentation , la taxe de cet état peut être 
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>> demandée; elle sera faite selon les distinctions établies par l'art.icle précé 
» dent. 

>i A défaut de payement dans les trois mois de la présentation, ou dans le 
n mois à dater de la laxe , il sera dù un intérêt <le 5 p. 0/o l'an sur les sommes 
)) réclamées ou admises en taxe, à moins que la commune ou l'institution 
>) débiu-ico n'ait obtenu un délai de payernenl, soit du créancier 1 soit de la 
>> députation permanente à laquelle ce créancier est subordonné. >> 

AnT. 22. (< Dans les cas prévus par l'art. 17, les dépenses seront remboursées 
>, chaque trimestre 1 d'après un tarif arrêté par la députation permanente du 
>J conseil provincial et a p p rouvé pa1· le Roi. >i 

Ces deux articles rè{}lent le remboursement des dépenses faites en exécution 
de l'obligation d'autrui. 

En général, l'état des débours à produire sera basé sur des règlernenls locaux, 
cl ne comprendra q1Je les dépenses réellement faites; il est néanmoins utile, 
pour prévenir tout abus, <l'autoriser le débiteur des frais ù demander la Laxe 
de l'étal de débours. 11 s'élève alors un différend qui doit être décidé conformé 
ment à l'art. 20. 

Quant au payeruen l de s dépenses, deux intérêts sont cn3a1:,és 1 celui du 
créancier et celui du déhiteur , La loi ne peut permettre que le remboursement 
soit indéfiniment différé; el le ne peul pas non plus poser un principe trop 
absolu contre la commune ou l'iustitution débitrice. En accordant un temps 
moral pour le remboursement, et en donnant cours de plein droit aux: in térèts 
légaux à dater de l'expiration de ce délai, à moins que le débiteur n'ait rér,u 
lièrement obtenu un terme , l'on satisfait à ce qu'exige la position des deux 
communes ou institutions. 

Le projet accorde deux. mois pour demander la taxe; il fait courir' les intérêts 
à 5 p, O/o sur les sommes réclamées ou admises eu taxe 1 si le payement n'a pas 
lieu dans les trois mois à dater de la présentation. Lorsque la taxe n'est point 
demandée 1 c'est le créancier qui peut accorder un délai de payernen t; s'il s'y 
refuse, le débiteur peut s'adresser à la députation permanente à laquelle le 
créancier est subordonné. 

Ces mesures suffisent 1mur le remboursement des frais résultant de secours 
provisoires donnés ordinal renient pendant. un temps assez court ; mais lorsque le 
renvoi de l'indi3e11l est difléré de plusieurs mois, ou lorsque le placement dans 
un hospice ou institut spécial a lieu , la commune créancière ne doit pas se con 
stituer en avance pour des sommes qui dépasseraient peut-être ses ressources 
disponibles , el dont le r-emboursement deviendrait aussi plus onéreux pour le 
débiteur, si les payements n'étaient pas faits à des époques fixes el rapprochées. 

L'art. 22 du pr·ojet oblige à rembourser ces avances par trimest re ; il soumet 
à l'approbation du Roi les tarifs arrêtés par les députations pe1uw11en l~ti, 

ART. 23. « Ceux qui, antérieurement à la promulgation de la présente loi, 
» ont acquis le dro it de participer aux secours publics dans une commune, y 
)) conservent leur domicile de secours. 1, 

4 
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La loi de 1818 contenait une disposition analogue. Bien qu'en principe le 
lé3·islateur ne règle que l'avenir, l'article n'est pas inutile, car les conditions 
lé[)ales <l'acquisition d'un nouveau domicile de secours sont changées I et pour 
juge,· désormais si ces conditions existent 1 il faudra souvent eonsulter les faits 
antérieurs à la loi. 

AnT. 24. << La présente loi ne déroge pas aux statuts des fondations particu 
)) Iières. >) 

Celte réserve , insérée aussi sous une autre forme clans la loi de IBIB 1 est en 
quelque sorte de droit. L'affectation spéciale donnée légalement par des actes 
de fondation aux revenus de certains biens, doit être respectée comme une 
loi particulière à ces fondations I qui se place à côté de la loi générale el coexiste 
avec elle. Ainsi l'hospice fondé pour le traitement de certaines maladies déter 
minées et dans l'intérêt de personnes expressément désignées, ne devra point 
de secours, soit pour d'autres maladies, soit pour d'autres personnes, quoique 
considéré comme établissement communal. 

AnT. 25. t< Tout différend que feraient naitre les actes d'indemnité, de ga 
>) rant , de décharge, réadmission, etc ., antérieurs à la loi du 28 · novembre 
» 1818, sera décidé conformément à l'art. 20. 

,, Les actes de cette nature 1 passés depuis celle loi ou qui le seraient à l'ave 
n nir 1 sont déclarés nuls et de nul effet. >> 

L'origine de ces actes est, en général 1 la diversité de la législation en ma 
tière de domicile de secours; leur objet était de prémunir les communes contre 
la lésion qui pouvait résulter pour leurs intérêts de l'application de règles di 
verses. 

Le motif de ces con ventions particulières vient à cesser, lorsqu'il existe des 
règles uniformes pour tout le pays. 

Aussi ]a loi de 1818 a-t-elle proscrit pour l'avenir de pareilles dérogations au 
droit commun, tout en respectant les actes passés antérieurement. Le principe 
du projet est le même; il déclare nuls et de nul effet les actes d'indemnité, etc., 
passés depuis la loi du 28 novembre 1818 ., el ceux qui le seraient à l'avenir; il 
porte , en outre 1 que les différends relatifs aux actes passés auparavant seront 
décidés comme toute autre contestation en matière de domicile de secours. 

L'art. 26 et dernier porte : 

AaT. 26. << La loi du 28 novembre 1818 (Journ. Oflio. n° 40) est abrogée.)> 

Par celle disposition, qui se justifie d'elle-même, tombent aussi tous les règle- 
ments et arrêtés pris pom l'exécution de la loi abrogée '. et les interprétations 
diverses qu'elle a reçues. 

L'abrogation, du reste, ne peut avoir d'effet que pour l'avenir; pendant quel 
que temps encore, notamment pour l'application de l'art. 23 de la loi nouvelle, 
les dispositions de la loi de 1818 devront être consultées. 

Le Dlini'stre de la Justice, 

BARON D'Al1ETDA1'. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES UELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS Aim1iTÉ ET AURÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté en Notre 
Nom à la Chambre des Représentants par Notre Ministre de la 
J ustice, 

' ARTICLE PREl\llER. 

La commune où une personne est née est son domicile de 
secours. 

Néanmoins, l'individu né fortuitement sur Je territoire d'une 
commune, d'une personne qui n'y habitait point, a pour domi 
cile de secours, selon les distinctions établies par l'art. 11 ci 
après, la commune qu'habitait son père ou sa mère au moment 
de ]a naissance. 

Si Je lieu d'habitation, soit du père, soit de la mère, ne peut 
être découvert, la commune où l'individu est né, même fortuite 
ment, est son domicile de secours. 

ART. 2. 

Les enfants trouvés, nés de père et mère inconnus, et ceux 
qui leur sont assimilés par la loi, ont pour domicile de secours 
la commune sur le territoire de laquelle ils ont été exposés ou 
abandonnés; néanmoins, la moitié des frais d'entretien est à la 
charge de la province oit cette commune est située. 

ART. 5. 

La commune où l'indigent a droit aux secours publics, en 
vertu des articles précédents, est remplacée, comme domicile 
de secours, par celle où il a habité pendant huit années consé 
cutives, et ce nonobstant des absences momentanées. 

N'est point comptée comme temps d'habitation, pour acquérir 
un nouveau domicile de secours, la durée du séjour forcé sur le 
territoire d'une commune des sous-officiers et soldats en service 
actif, des individus admis ou placés dans un établissement de 
bienfaisance et des détenus. 
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AnT. 1. 

Le domicile de secours, acquis par une habitation de huit 
années consécutives, esl remplacé par le domicile de secours 
acquis de 1a même manière dans une autre commune. 

Anr. t,. 
Celui qui rentre en Belgique après avoir habité à l'étranger 

reprend le domicile de secours qu'il avait au moment de son 
départ, s'il n'a point perdu ou s'il recouvre la qualité de belge. 

An.T. G. 

La femme mariée a pom domicile de secours celui de son 
mari. 

Les enfants ont pour domicile de sccours , pendant leur mi 
norité, celui de leur père on de leur mère, selon les distinctions 
établies par l'art. -11 ci-après. 

La veuve conserve, pour elle el pour ses en fonts mineurs, Je 
domicile de secours qu'avait son mari; néanmoins après le décès 
de celui-ci, elle acquiert pat· un second mariage, ou peut acqué 
rir conformément aux articles 5 et 4, un no Li veau domicile de 
secours, tant pour elle que pour ses enfants mineurs. 
La femme divorcée ou séparée de corps, et celle dont le mari 

est absent, peuvent aussi, à dater du divorce, de la sépara lion de 
corps ou de l'absence, acquérir un nouveau domicile de secours 
pour elles et pour leurs enfants mineurs. 

Aur. 7. 

Le domicile de secours d'un enfant devenu majeur est déter 
miné conformément à l'art. t ci·. 
Il en est de même lorsqu'un mineur est devenu orphelin. 

AnT. S. 

L'étranger admis à établir son domicile en Belgique, acquiert 
domicile de secours pour lui et pour ses enfants mineurs, con 
formément aux articles 3 et 4 de la présente loi. 

ART. 9. 

L'individu né d'un belge à l'étranger a pour domicile de 
secours, selon les distinctions établies pal' l'art. -1 ,J ci-après , la 
commune qu'habitait son père ou sa mère au moment de leur 
départ. 
Si le lieu d'habitation, soit du père, soit de la mère, ne peut 

être découvert, l'individu a pour domicile de secours le lieu de 
la naissance de son père ou de sa mère, d'après les mêmes dis 
tinctions. 
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Am'. 10. 

L'individu né en Belgique d'un étranger a pour domicile <le 
seco urs , jusqu'à l'époque de son option de patrie, la commune 
sur le territoire de laquelle habitait, au moment de la naissance, 
son père ou sa mère, selon les distinctions établies par l'article 
suivant, et sauf l'application, le cas échéant, de l'art. 8, 

Si le père ou la mère n'habitait point la Belgique, ou si le 
lieu de leur habitation ne peut être découvert, la commune sur 
le territoire de laquelle l'individu est né est son domicile de 
secours. 

Aw1'. 11. 

Dans les cas prévus par le 2° § de l'art. 1 e,, par le 2° § de 
l'art. 6 et par les articles 9 et 10, l'individu, s'il est enfan t. légi 
time, suit la condition de son père, et après le décès du père, la 
condition de sa mère ; 

S'il est enfant naturel reconnu par son père, il en suit la 
condition; après le décès du père, il suit la condition de la 
mère; 

Dans tout autre cas, il suit la condition de sa mère. 

ART. 12. 

Tout indigent, en cas de nécessité, sera secouru provisoire 
ment dans la commune où il se trouve, et, s'il est malade, il sera 
placé dans l'hospice le plus voisin. 

ART. 15. 

Si la commune où des secours provisoires sont accordés n'est 
pas le domicile de secours de l'indigent, le recouvrement des 
frais pourra être poursuivi et obtenu conformément aux articles 
suivants. 

ART. 14. 

La commune où des secours provisoires seront accordés sera 
tenue d'en donner avis, dans la quinzaine, à l'administration de 
la commune qui est ou que l'on présume être le domicile de 
secours de l'indigent. 

Si l'on ne peut préciser laquelle de deux ou de plusieurs com 
munes est le domicile de seeours , l'avertissement sera donné, 
dans le même délai, aux administrations de ces différentes com 
munes. 

Il sera donné a-vis de ces avertissements aux gouverneurs des 
provinces où sont situées les communes présumées débitrices. 

Si, malgré.les diligences de l'administration de la commune 
où les secours provisoires sont accordés, Je domicile de secours 
de l'indigent ne peut être immédiatement découvert, le délai de 
quinzaine ne prendra cours qu'à dater du jour où ce domicile 
sera connu ou peurra être recherché, d'après les indications 
recueillies. 

5 
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An11
• H>. 

A défaut d'avoir donné les avertissements de la manière et 
dans les délais ci-dessus déterminés, la commune sera déchue 
du droit do réclamer le remboursement des avances faites ant6- 
rieurement h l'envoi de ces avertissements. 

AnT. 1n. 

L'indigent secouru provisoirement sera renvoyé dans la com 
mune où il a son domicile de secours, si celle-ci en fait la 
demande. 

ART. 17. 

Le renvoi pourra être différé, lorsque l'état de l'indigent 
l'exigera. 

Il pourra n'avoir pas lieu, si l'indigent est admis ou doit être 
traité dans un hospice ou institut spécial qui n'existerait pas 
dans la commune oit il a son domicile de secours. 

Aur. 18. 

Lorsque des secours provisoires seront accordés i1 un étran 
ger qui n'a point de domicile de secours en Belgique, I'avertis 
sement sera donné au Gouvernement, conformément à l'art. 14. 

ART. 19. 

Les administrateurs de secours publics peuvent, lorsque cette 
exception est basée sur des motifs de justice ou d'humanité, 
faire participer aux. secours ceux qui n'y auraient pas un droit 
acquis en vertu de la loi. 

ART. 20. 

Les différends en matière de domicile de secours seront dé 
cidés : 

1° Entre des institutions de bienfaisance existant dans une 
même commune , par le conseil communal , sauf recours à la 
députation permanente; 
2° Entre des communes d'une même province ou des institu 

tions de bienfaisance existant dans des communes d'une même 
province, par la députation permanente, sauf recours au Roi; 
5° Entre des communes ou des institutions de bienfaisance 

n'appartenant pas à unemême province, par leRoi,sur l'avis des 
députations permanentes des provinces où des communes ou les 
institutions de bienfaisance sont situées. 

ART. 2t. 

Les avances faites à titre de secours provisoires seront rem 
boursées sur la présentation d'un état de débours. 
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Dans les deux mois à partir de la présentation, la taxe de cet 
état peut être demandée; elle sera faite selon les distinctions 
établies par l'article précéden t. 

A défaut de payement dans les trois mois de la présentation, 
ou dans le mois à dater de la taxe, il sera dû un intérêt de 
S pour cent l'an sur les sommes réclamées ou admises en taxe, 
à moins que la commune ou l'institution débitrice n'ait obtenu 
un délai de payement, soit <lLI créancier, soit de la députation 
permanente à laquelle cc créancier est subordonné. 

ART. 22. 

Dans les cas prévus par l'art. 17, les dépenses seront rem 
boursées chaque trimestre, d'après un tarif arrété par la dépu 
tation permanente du consci I provincial el approuvé par le Roi. 

ART. 25. 

Ceux qui, antérieurement à la promulgation de la présente 
loi, ont acquis le droit de participer aux secours publics dans 
une commune, y conservent leur domicile de secours. 

ART. 24. 

La présente loi ne déroge pas aux. statuts des fondations par 
ticulières. 

AnT. 25. 

Tout différend que feraient naître les actes d'indemnité, de 
garant, de décharge, réadmission, etc., antérieurs à la loi du 
28 novembre 1818, sera décidé conformément à l'art. 20. 

Les actes de cette nature, passés depuis cette foi ou qui le 
seraient à l'avenir, sont déclarés nuls et de nul effet. 

ART. 26. 

La loi du 28 novembre '1818 (Jov.rn. officiel n° 40) est abrogée. 
Donné à Bruxelles, le 6 février 1844. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi : 

Le Ministre de la Justice, 

BARON D'ANETHAN. 
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ANNEXE N° l, 

Bruxelles, le 2!:i février 18/43" 

Aux députations permanentes des conseils provinciaux. 

MESSIEURS' 

La législation sur le domicile do secours des indisents a élé, depuis quelque 
temps surtout, l'objet de nombreuses critiques , qui ont trouvé de l'écho jusqu'au 
sein de la Représentation Nationale. 
Plusieurs réclamations ont été adressées au Gouvernement. On provoque de 

taules parts la révision de la loi du 28 novembre 1818. 
Avant de proposer des modifications aux dispositions existantes, le Gouver 

nement a cru devoir recueillir tous les documents qui sont de nature à l'éclairer 
dans un travail aussi important. 

On a fait, dans les bureaux du Département de la Justice, le dépouillement de 
tous les dossiers relatifs au domicile de secours, afin de constater exactement les 
difficultés qui se sont présentées le plus fréquemment dans l'application, et 
les décisions qui sont intervenues, de manière à formel' un recueil de jurispru 
dence administrative en cette matière. 

Pour compléter ce recueil, je désire que, à l'aide <le vos lumières et de votre 
expérience, Messieurs , un travail analogue soit préparé dam les IJOUvernements 
provinciaux : 
to Pour toutes les affaires qui n'ont pas dû être soumises à la décision de 

l'administration centrale, aux termes de l'art. 11 de la loi de 1818; 
2° Pour les affaires dans lesquelles il est intervenu des arrêtés royaux , depuis 

la mise en vigueur de ladite loi jusqu'à l'époque de la révolution de 1830. Ce 
dernier travail n'a pu se faire au Département de la Justice, parce qu'il ne possède 
pas encore les archives de celte période. 

Avant l'émanation de la loi de 1818 sur le domicile de secours, cette matière 
était régie par le titre V de la loi française du 24 vendémiaire an II ( 16 octo 
bre 1793), dont il sera également utile de constater les cas d'application en 
Belgique. 
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Enfin 1 avant la domination française en cc pays, les diverses provinces, 
villes 1 principautés, etc. , dont la réunion constitue la Belgique actuelle , 
étaient régies par des législations différentes qui avaient leur source, les unes 
dans des ordonnances ou des édits des souverains, les autres dans des coutumes 
locales. 
Je désire connaître toutes les dispositions qui étaient en vigueur dans les di 

verses localités, et obtenir l'indication des recueils dans lesquels ces dispositions 
ont été imprimées. 
Quant aux dispositions législatives, réglementaires ou coutumières qui n'au 

raient pas élé recueillies dans une collection imprimée, je vous prierai , Mes 
sieurs, de m'en adresser des copies certifiées. 
J'aime à croire que le concours de MM. les archivistes ne vous manquera pas 

dans cette circonstance, pom' faciliter vos recherches. 
Lorsque: d'après ces documents, vous aurez dressé un tableau analytique et 

méthodique du dernier état de la législation ancienne dans vos provinces res 
pectives, il sera intéressant de mettre en regard 1 d'une part, la Ié3islation fran 
çaise de l'an JI; et, d'autre part1 la législation du royaume des Pays-Bas 
de 1818. 

Ce travail synoptique fera connaître les lacunes et les vices de chaque légis 
lation, et vous mettra à même , Messieurs ; d'indiquer au Gouvernement les 
modifications que réclame la loi qui nous régit actuellement. 

Le lJl-inistre de l'lntér,:eur, charyé, par ùitérùn, 
du Dépœrtement de la Justùie , 

NOTHOMB. 
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ANNEXE N° ~' 
---.-·---- 

Bruxelles, le 12 août 1841. 

Awr: députations permunenie: des conseils prouinciosuc. 

MESSIEURS, 

Je désire vivement pouvoir m'occuper, sans tarder, de l'examen des nom 
breuses réclamations auxquelles a donné lieu, de toutes parts, la législation 
existante sur le domicile de secours des indigents. Si donc vous n'aviez point 
encore réuni tous les documents nécessaires pour pouvoir rédiger le rapport 
étendu que mon prédécesseur vous a demandé, par sa circulaire du 25 février 
dernier, je vous prierais , Messieurs, de vouloir bien, à cause de l'urgence, m'a 
dresser, au moins provisoirement et le plus tôt possible, un rapport qui indique 
les difficultés et les inconvénients auxquels la loi actuelle a donné lieu 1 dans votre 
province, et me fasse connaître en même temps votre opinion sur les dispositions 
à prendre ou les moyens à adopter pour y porter remède. 

Le lllint'stre de la Justice, 

BARON D'A1'ETHA1'. 
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ANNEXE N° 5. 

ANAL lSE SOillMAIRE 

Des réponses des députations permanentes des conseils provinciaux, à la circulaire 
de JJ'l. le 1'finistre de la Justice, en date du ,12 aoùt 1845, relative à la révision 
de la loi du 28 novembre 1818, sur le domicile de secours. 

PllOVINCE D'AIIVERS. 

La députation permanente du conseil provincial d'Anvers, après avoir passé 
en revue la législation antérieure à la loi du '.:28 novembre 1818, répond que 
l'application de celle loi a donné lieu, dans celte prov ince , à de nombreuses 
difficultés; mais elle pense que la cause doit en être attribuée moins à la loi 
elle-même, qu'à l'absence d'instructions s-énérales que le Gouvernement au mit 
dû, mais a refusé de donner lors de ·sa mise à exécution. Aussi est-elle d'avis 
que l'on De doit pas hl modifier, à moins que l'on ne modifie également toute la 
législation relative à la bienfaisance publique, car on ne pourrait: selon elle: 
toucher à celle-là sans déranger l'économie de celle-ci. 

La députation pense d'ailleurs qu'il serait fort difficile de baser· Ia loi nouvelle 
sur d'autres principes que ceux de la loi de 1Hl8, sans faire naître des incon 
vénients aussi nombreux au moins, et tout aussi graves, que ceux auxquels on 
veut aujourd'hui remédier. 

La plupart des administrations des villes de la province désirent que le domi 
cile de secours d'un indigent soit, sans exception aucune, fixé au lieu de sa 
naissance. U o semblable principe serait injuste, dit la députation permanente, 
et dangereux pour l'indigent et pour la société elle-même. S'il était admis, l'on 
verrait tous les moyens mis en œuvre i d'une parti pour déterminer les femmes 
indigentes d'une commune, à aller faire leurs couches dans les communes voi 
sines, el d'autre part, pour repousser ces femmes dans la commune de leur do 
micile. Les salles de maternité dans les villes seraient immanquablement fermées, 
ainsi que les maisons de santé destinées aux femmes enceintes étrangères. Il y 
aurait même à craindre que, pour soustraire leurs communes aux charges à 
résulter poul' elles de la naissance sur leur territoire d'indigents étrangers , des 
officiers de l'état civil n'omissent volontairement d'inscrire les naissances de ces 
indigents. 

La députation permanente pense donc qu'un semblable principe ne doit pas 
prévaloir. On ne pourrait non plus, selon elle , décider que le domicile, <le 
secours d'un indigent sera, à perpétuité, au lieu où ses parents avaient leur do 
micile au moment de sa naissance. On ne ferait alors que déplacer la difficulté. 
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D'après cela, il ne paraît pas qu'il soit possible de s'arrête!' à un principe unique. 
Mnis, d'autre part, si l'on combine divers principes nouveaux, elle est d'avis que 
l'on ne tardera pas à se retrouver au milieu des difficultés acl uelles , auxquelles 
s'en joindront d'autres qui sont inhérentes à tout changement de législation. 

En résumé) la députation permanente est d'avis que l'on conserve tous les 
principes établis par la loi actuelle, et que l'on se borne à y in Lroduire quelques 
changements ci-après indiqués textuellement. 

1° On devrait pouvoir acquérir un domicile de secours) non-seulement dans 
les cas prévus par la loi, mais encore : 
a. A charge d'une commune par la participation au tirage de la milice. 
En temps de paix, l'avantage que retirent les habitants d'une commune de 

l'augmentation du nombre <les pel'sonnes qui prennent part aux tirages de la 
milice est notable; et, en Lemps de guerre, alors qu'il peut arriver fréquem 
ment que le revenu <lu capital à payer à un remplaçant suffirait à l'entretien 
<le plusieurs familles indigentes, cet avantaue est inappréciable et fait plus que 
compenser la chance défavorable de la possibilité de devoir un jour alimenter 
quelques personnes indigen les. 

h. A charge de l'État, de la province ou de la commune, par la circonstance 
qu'on aurait été pendant quatre ans à leur service 1 soit comme fonctionnaire, 
employé ou domestique , soit comme enrôlé volontaire ( les miliciens restant à 
la charge de la commune où ils ont pris part au tirage). 
Il semble, en réalité, inj uste que l'État et les provinces ne soient pas tenus de 

veiller au sort des personnes qu'ils choisissent librement, el qui lem· ont consacré 
une partie de leu!' existence, surtout si l'on veut prendre en considération que 
les chefs seuls sont à même de parvenir, soit par une surveillance journalière, 
soit par des mesures de prévoyance, à diminuer considérablement les chances 
de l'indigence future de lems subordonnés 1 tandis qu'aujourd'hui celte charge 
incombe exclusivement à une commune, qui jamais n'a 'été mise à même de 
combattre une tendance dont elle seule' cependant supporte les conséquences. 
2° Les enfants trouvés cl devenus majeurs qui n'ont pas acquis un domicile 

de secours el leur famille, seront entretenus aux frais de la commune chargée 
par la loi <le veiller en partie à leur éducation. 

3° Personne ne pourra acquérir un domicile, s'il a reçu des secours pendant 
plus de 15 jours consécutifs dans une année. 
4° Il faudra prescrire impérieusement à toute commune l'obligation de four 

nir des secours provisoires à tout indigent quelconque. 
5° Arrêter des mesures afin que les avances faites de ce chef soient prompte..; 

ment remboursées aux communes. On obtiendrait ce résultat en mettant con 
stamment, soit sur les fonds de l'État, soit sur ceux de la province, une certaine 
somme à la disposition de chaque gouverneur ou de chaque députation, afin qu'on 
puisse rembourser immédiatement les avances faites par les communes, sauf à les 
répéter ensuite à charge des localités auxquelles la loi a imposé ce payement. 

6° Finalement, déclarer nuls et sans valeur tous les actes de garantie ou 
d'indemnité , quelles que soient leur date et leur origine,' de manière qu'ils 
n'aient aucune influence quelconque sur le remboursement des secours accordés 
depuis la promulgation de la nouvelle loi. 
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PRO-VINCE DE BRADANT. 

La députation permanente du conseil provincial du Brabant, après avoir 
donne un aperçu de la législation antérieure à la loi de 1818, est d'avis qu'il y 
a lieu de maintenir: 

1° Le principe établi par l'article premier de cette loi, qui fixe le lieu de la 
naissance comme point de départ de tout domicile de secours; 
2° De maintenir également la disposition de l'article 2 relative aux naissances 

fortuites · ' 3° Ilelati vement à l'article 3, elle pense qu'il faut maintenir Je terme de 4 ans 
<l'habitation dans une commune pour y acquérir domicile ; réduire ce terme , 
ce serait accroitre le nombre de contestations déjà assez considérable. L'aug 
menter, au contraire, ce serait créer également de nouveaux embarras; car, dit 
elle, si aujourd'hui on a déjà beaucoup de peine à constater un séjour de 4 an 
nées consécutives dans une localité, que serait-ce s'il fallait prouver la durée 
d'une habitation de 6, 8 ou 10 ans? Autant vaudrait supprimer l'exception 
établie par l'art. 3. 

Mais elle est d'avis qu'il faudrait suppr imer dans cet article les mots : et 
qu'elle a payé pendant le méme temps toutes les contributions qui lui ont été 
i·mpo.~ées, parce que l'existence de ces dispositions a donné lieu à beaucoup de 
contestations et de fraudes. 

Elle propose le maintien des dispositions des articles 41 a et 6. 
Elle pense qu'il est nécessaire de rendre plus explicite l'article 7, en y ajoutant 

les mots suivants : 

<( Les enfants mineurs conservent) aie moment de leur majorité., le domicile de 
leur père ou. mere)J1.uq1-t'ciu moment où) depuis leur majorité., ils auraient pn 
en aoquerir un autre auai termes de la loi. );, 

L'article H lui paraît pouvoir être conservé. 
L'article 9 devrait être supprimé, si, comme il le lui paraît, il concerne des 

institutions qui n'existent pas en Belgique, 
1\ rL. 10, même observation qu'à l'art. 9. 
L'article 11 semble devoir être conservé. 
Art. 12, même observation qu'à l'art. 9. 
Art, 13. La Députation pense qu'il y a lieu de le maintenir. 
Art. 1-4. Cette disposition paraît être encore utile. 

FLANl)RE OCCIDENTAI,E. 

La réponse de la députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
occidentale, traite des questions indiquées dans la circulaire du 12 août ~ et, de 
plus, con lient un exposé de la législation <lu pays avant la loi actuelle sur le 
domicile de secours. 

Voici, en peu de mots, les observations que cette réponse contient relative 
ment aux inconvénients de ladite loi, el aux moyens d'y remédier. 

Les articles l el 2 de celle loi ont été interprété; différemment par le Gouver 
nemenl des Pays-Bas et par celui de Belgique. 
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La nouvelle jurisprudence n'est pas toujours suivie dans les cas laissés à la dé 
cision des députations permanentes, en sorte qu'il n'y a pas de règle uniforme; 
cc qui donne lieu à des inconvéniens. Helativemen l ù l'art. 2, la députation 
pense que si le lieu de aarnison d'un militaire ne peut devenir, par quatre an 
nées de résidence I le lien du domicile de secours de ce militaire, il faut consi 
dérer comme fortuite la naissance de l'enfant qu'il pourrait avoir pendant son 
séjour dans ledit lieu. 

L'art. 3 a reçu les interprérations les plus divergentes 1 ensuite des dernières 
décisions du Gouvernement. D'après la députation permanente, il faut remplir 
deux conditions pour pouvoir transférer son domicile de secours du lieu de sa 
naissance dans une autre localité, à savoir : quatre années de résidence fixe et 
le payement de contributions. Le Gouvernement, au contraire 1 a pensé que la 
première condition suffit, lorsqu'il n'y a pas eu de contributions imposées 1 car 
alors il ne peut y avoir lieu de faire de payement de ce chef. 
li est résulté de là que des communes, pour se soustraire à l'obligation d'ac 

corder des secours aux individus étrangers, après quatre années de résidence sur 
leur territoire'. les ont imposés dans lé cours de ce terme 1 bien que ceux-ci fus 
sen l hors d'état de payer. De celle manière elles ont rendu et continuent à rendre 
fort difficile, sinon impossible pour eux, l'acquisition d'un nouveau domicile 
de secours. 
Il est résulté encore de là que des communes se sont débarrassées de leurs 

prop1·es indigents , en les entretenant pendant quatre années dans des localités 
voisines , le séjour pendant ce temps devant leur faire acquérir domicile dans 
ces localités. 

La députation approuve la nouvelle jurisprudence que le Gouvernement a 
adoptée en ce qui concerne le séjour des militaires dans les lieux de garnison. 

Elle ne fait pas d'obset'Valion sur les articles 4 et 5 de la loi. 
Elle considère comme empreinte de sévérité, l'interprétation donnée par le 

Gouvernement à l'art. 6, qui concerne les étrangers 1 et par suite de laquelle ils 
ne peuvent acquérir domicile de secours en Belgique qu'autant qu'ils ont été 
admis à s'y établir 1 conformément aux dispositions du Code civil. Elle pense 
qu'il ser-ait peut être bon de ne rien statuer à cet égard dans la loi, et de réserver 
cette question pour des conventions internationales. 
En ce qui concerne l'art. 7 de la loi, le Gouvernement des Pays-Bas avnit 

décidé qu'un enfant naturel reconnu, sui-mît le domicile de secours de son père. 
Le Gouvernement actuel a décidé, en 18371 que cet enfant conserve le domicile 
<le secours de sa mère, à l'égal de celui qui n'a pas été reconnu. De là défaut 
d'uniformité dans l'interprétation de la loi de la part des députations perrna 
nentes 1 qui n'ont pas eu connaissance de la jurisprudence nouvelle. 

La députation n'a pas d'observations à faire sur les art icles a, 9 et 10 de la loi .. 
Relativement ù l'art. 11, elle fait connaitre qu'il u'a pas été interprété de la 

même manière par le Couvcrnernent néerlandais el par le Gouvernement belge. 
Le Gouvernement des Pays-Bas intervenait comme tribunal d'appel I lorsque 

les communes d'une même province se croyaient lésées pat· la décision des étals 
députés. Aujourd'hui le Gouvernement n'intervient plus, il considère les déci 
siens sommaires des députations comme des décisions souveraines. Cc dernier 
mode paraît préférable à ce collége. 
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PROVI11CE DE LA. FLANDn 1~ on IEN'l'Al,IL 

La députation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale est 
d'avis que la loi actuelle I qui se rapproche de notre ancienne législation i est 
bonne , el que si elle a donné lieu à des inconvénients 1 ils proviennent moins de 
l'esprit dans lequel elle est conçue, que <le la tendance des localités à s'affran 
chir par <les moyens indirects des obligations qu'elle leur impose. 

Cc collége signale les fraudes employées pour éluder les dispositionsde l'art. 3 
(voit· ce qui a été dit plus haut ii cet éaarcl par la députation permanente de la 
Flandre occidentale). Il pense qu~~ les arrêtés rnyaux des 31 octobre 1843 et 
13 novembre 18:17 1 pris en vue d'obvier à deux de ces fraudes, ont donné lieu 
ù des inconvénients ou n'ont pas atteint entièrement leur but. 

Le premier de ces arrêtés , en déclarant que l'individu établi dans une com 
mune autre que celle de sa naissance, qui y aurait été porté au tableau des cotes 
irrécouvrables , ne pourrait plus se 'Voir opposer le non-payement de sa cotisation, 
a déterminé par cela même l'administration locale à ne l'imposer que la quatrième 
année de sa résidence i afin que le défaut pal' lui de payement lui imposât l'ohligu- 
1 ion de faire un nouveau terme de quatre ans avant d'acquérir domicile de secours. 

Le second arrêté a produit un autre inconvénient; cet arrêté établit que les se 
cours provisoires accordés par· la cornmune , domicile de secours, à mi individu 
qui n'a pas encore résidé , pendant les quatre années voulues 1 dans une autre 
localité, n'interrompent pas l'effet de l'art. 3 de la loi; mais cet arrêté n'a pas 
prévu le cas d'opposition de la part de ladite commune d'accorder ces secours. 
Il s'ensuit que celle commune refuse tout secours pendant les quatre années de 
résidence, en employant pour justifier son refus d foire trnluer lei, choses en 
longueur, tous les moyens qu'elle peut mettre en usatJC, 11 a nive que les quatre 
années s'écoulent avant qu'une décision intervienne, et alors la commune soutient 
qu'elle n'est tenue qu'au remboursement des secours que l'individu a obtenus 
avant cette époque I et que cc dernier a acquis son domicile de secours dans la 
localité où il réside depuis quatre ans. 

La députation permanente signale ici une différence de mode d'imposition 
qui tourne à l'avantage des communes rurales et au préjudice des villes. Dans 
les communes rurales, l'imposition est personnelle 1 dans les vi lles , elle cousis te 
dans l'octroi sur les objets de consommation. En imposant les indigents 1 les com 
munes rurales peuvent se prévaloir du défaut de payement de la part <le ceux-ci. 
Les villes n'ont pas celte ressource, en sorte qu'elles devienneu L le domicile de 
secours d'un srand nombre de personnes qui, dans les localités non soumises à 
l'octroi, n'y auraient pu acquérir domicile. La position des unes et des autres 
n'est donc pas la même. 

La députation pense que, pour éviter ù l'avenir les difficultés principales qu'a 
soulevées la loi actuelle, il faudrait établir que le seul fait de l'habitation pen 
dant quatre années suffit pour acquérir domicile de secours. 
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J>ROVI:NCE UE UAINAllT. 

La députation permanente du conseil provincial du Hainaut avait répondu à 
la première circulaire du 2;"i février, lorsque celle du l'.2 aoùt a été 1·édiuée. 

Voici l'analyse de la partie de celle réponse demandée par la dernière cir 
culaire. 

La députation permanente pense que les difficultés gue l'on rencontre dans 
l'application <le la loi actuelle proviennent des différentes interprétations aux 
quelles elle a donné lieu 1 notamment de la pnl't du Gou vernement. 

L'art. 3 de cette loi est celui qui a fait nalLre le plus de difficultés (la réponse 
en mentionne quelques-unes, dont il a été parlé plus haut à l'article de la Flandre 
occidentale); on lèverait ces difficultés, dit la dépuration, en revenant d'une 
manière absolue 1 au domicile de naissance. 

( Elle ajoute que le meilleur moyen d'intéresser les communes à empêcher la 
mendicité, serait de mettre à la charge de l'Êtat la moitié des frais d'entretien 
des mendiants et de constituer à cet effet un fonds commun, au moyeu d'une 
retenue proportionnelle faite sur les revenus des communes). 

PROYINCE DE LIÉGE. 

La députation permauenle du conseil provincial de Liége émet le vœu que 
la révision de la loi sur le domicile de secours soit faite de manière à avoir pour 
effet la répression de la mendicité el le soulagement des aliénés indigents ; et à 
celle fin il lui paraît nécessaire de mettre les frais d'entretien des uns, el ceux de 
traitement des autres au nombre des charges soit générales, soit provinciales, 
et dans ce dernier cas, d'en répartir le montant sur· toutes les communes, d'a 
près leur population, en y faisant cependant contribuer la commune domicile 
de secours à raison de ses ressources ; de celle manière, la mendicité pourrait 
être efficacement réprimée ; il serait facile de réaliser les vues du Gouvernement 
sur la réforme du ré13ime des aliénés, el l'on ne verrait plus surgir de nom 
breuses con tesla lions, comme aujourd'hui, parce que les communes n'auraient 
plus de charges souvent accablantes à supporter du chef de la reconnaissance 
du domicile de secours des indigents. 

Après ces considérations, la députation aborde l'examen des dispositions de la 
loi de· 1818. 

Articles 1 et 2. Elle pense que l'on simplifierait la loi si l'on attribuait invaria 
blement le domicile de secours d'un indigent au lieu de sa naissance; mais celle 
attribution ne pourrait avoir lieu sans injustice, et elle propose 1 en conséquence, 
le maintien des articles 1 et 2. 

Art. 3. A l'article 3 elle propose la suppression de la disposition qui exige le 
payement des contributions. 
Elle pense qu'il serait convenable d'ajouter que la résidence en pnys étranger , 

dans un dépôt de mendicité ou dans un hospice: ne fait pas perdre le domicile 
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de secours ~ et qu'il devrait en être <le même des militaires dans le lieu de leur 
garnison. 

Art. ;3 el 7. La députation permanente juge qu'il serait sage de prévenir , par 
une disposition explicite, le retour des contestations qu'a fait naître la combi 
naison de l'art. 3 avec l'art. 7 ~ au sujet du domicile de secours des mineurs I au 
moment de leur majorité. 

Art. 3. Relativement à la durée du séjour à faire dans une commune pour y 
acquérir domicile de secours, les administrations <le Liége et de Huy demandent 
que le séjour soit de 10 ans. La députation permanente est d'avis qu'un terme 
aussi long rendrait plus difficile qu'elle ne l'est aujourd'hui la constatation du 
teri)ps de l'habita Lion, et elle propose le terme de 5 ans, pour le cas où le mode de 
payement des frais de secours qu'elle présente 1 serait introduit dans la loi. 

La députation croit qu'il n'est pas nécessaire de résoudre par une disposi 
tion expresse la question de savoir si les secours donnés à un indigent 1 pendant 
les 4 années de son séjour dans une commune autre que celle de son domicile 
de secours, peuvent empêcher l'effet de l'habitation. 

PROYlNCE DE LlaIBOllllG. 

La députation permanente du conseil provincial du Limbourg a répondu à 
la circulaire du 25 février dernier; voici la partie de cette réponse qui se rap 
porte à la circulaire du 12 août. 

Les critiques dont la loi actuelle est l'objet. dit-elle~ sont, les unes fondées, les 
autres empreintes d'exagération ou dictées par un intérêt de clocher. 

Pas d'observations sur l'art. 1 cr. Dans l'intérêt des établissements qui accordent 
des secours à des malheureux appartenant à d'autres localités, il serait utile, d'a 
près la députation, d'imposer au lieu de naissance <le ces malheureux l'obli- 
6alion de payer d'abord les frais de leur entretien ou de leur traitement, sauf à 
l'administration du lieu de naissance à exercer son recours contre la localité où 
les malheureux dont il s'agit ont acquis depuis leur domicile. Elle pense clone 
qu'il faudrait ajouter à l'art. Ier la disposition suivante: 

cc Le Ecu de naissance est tenu au payement des frais d'entretien 1 sauf son 
)) recours contre qui de droit. )> 

Les articles 3 et -4 semblent présenter aux indigents trop de facilité d'acqué 
rir domicile de secours; ils ouvrent une porte trop large à l'arbitraire et à la 
mauvaise foi (mention des abus signalés plus haut). On remédierait à ces abus 
en fixant un terme de plus de quatre ans pour l'acquisition du domicile de se 
cours, 6 ou 8 ans, par exemple, et en n'exigeant plus l'inscription au registre 
des habitants et le payement <les impôts, parce qu'il peut dépendre des admi 
nistrations locales de rendre illusoires les prescriptions de la loi à cet éga1'd, et 
d'empêcher l'acquisition du domicile de secours. 

La députation combat le mémoire adressé par les hospices <l'Y pl'es à la 
Chambre des Représentants. 

Mais elle approuve la modification introduite depuis peu dans la jurispru 
dence , en ce qui concerne le séjour des militaires. 

B 
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Art. ~- Pas d'observations. 
L'art. 6 devrait consacrer le principe pose par l'arrêté royal du 15 janvier 

HJ26 1 à l'é13ard des étrangers. 
A l'art. 7, il y aurait. lieu d'ajouter : << que les mineurs conservent à l'époque 

n de leur majorité le domicile qu'ils ont acquis par l'intermédiaire de leurs 
)) parents, et ce jusqu'à ce qu'ils en aient acquis un autre par eux-mêmes. 

>> Les enfants nés dans notre pays, de parents étrangers, ont pour domicile 
)) de secours le lieu de leur naissance, si leurs parents n'ont pas acquis droit 
)) aux secours publics dans une localité du royaume. 

)) En cas d'absence du mari 1 la femme pourra acquérir par elle-même, tant 
)> pour elle que pour ses enfants, un domicile de secours, si celui de son mari 
>> ne peut être découvert. 

1) Les femmes séparées de corps pourront aussi acquérir un pareil domicile. )) 
li y aurait lieu d'ajouter il l'art. 8 : c< la dépense sera remboursée par qui de 

droit. J> 

Articles 9 et 12. Pas d'observations. 
ArL 10. Observations faites à l'art. 3. 
Art. 11. Pas d'observations. 
L'art. 13 paraît à la députation pou-voir donner lieu à <les contestations, par 

suite de la condition restrictive qu'il contient. Elle propose de le remplacer par 
une disposition rédigée de la manière suivante : 

« Les secours fournis à un nécessiteux, par une com~nune autre que celle 
}) de son domicile de secours 1 seront remboursés par qui de droit. » 

La reproduction de l'art. 14 dans la nouvelle loi paraît inutile. 
La députation ajoute qu'il serait à propos de convertir en un article de loi: 

le principe énoncé dans la circulaire de M. le Ministre de la Justice du 28 
juin 1834 1 d'après lequel les belges qui ont quitté le pays, mais qui n'ont pas 
perdu leur nationalité, conservent eu l'entrant en Belgique I le domicile de 
secours qu'ils y avaient avant leur départ, 

Elle pense qu'il faudrait étendre cc principe aux personnes qui ont acquis 
domicile de secours dans une des localités aujourd'hui cédées à la Hollande. 
Elle soulève ensuite la question de savoir : si une commune, domicile de se 

cour-s . est tenue au payement des frais d'entretien des enfants non condamnés, 
qui ont accompagné leurs mères dans les prisons. Question qui a été résolue 
par l'arrêté royal du 2 février 1822, et dont la solution a créé pour les com 
munes une charge qui n'est pas mentionnée dans les frais et dépenses obliga 
toires des communes (art. 131 de la loi communale). Pour lever toute difficulté 
à cet ésard, il serait bon que celte charge fitt établie pa1· la loi nouvelle . 

Elle demande une disposition législative pour lever le doute qui se présente 
relativement à la question de savoir 1 si une personne secourue, qui n'est pas 
nécessiteuse, ne paye pas à l'établissement les frais qu'elle y a occasionnés ; cet 
établissement peut exercer son recours contre le domicile de secours de cette 
pel'sonne; ou bien s'il doit l'exercer contre cette personne elle-même. 

Enfin I elle demande si les bureaux de bienfaisance ou les communes peuvent 
répéter desfrais d'entretien, soit des personnes secourues, soit de leurs héritiers? 
Ces établissements ne paraissent pas à la députation pouvoir le faire, sous l'em 
pire de la législation actuelle; mais il lui semble juste qu'ils soient investis de ce 
droit. 
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J•ROVINCE Dl~ LUXEllIBOUJlG. 

La députation permanente du conseil de celte province n'a pas répondu à 
la circulaire, parce qu'elle n'avait pas en sa possession les archives provinciales 
déposées dans la ville de Luxembourg. 

r-novrnce DE NAlUl/R. 

' La députation permanente du conseil provincial de Namur est d'avis que 
l'article 3 de la loi actuelle est la source principale des difficultés d'exécution 
de celle loi , et qu'il donne lieu à de nombreux abus. 

(Il en a été fait mention plus haut). 
Les articles 2 et 7 ont donné également naissance à des difficultés 1 en ce qui • concerne les mineurs. Ces articles combinés ont reçu différentes interpréta- 

tions. D'une part, on a prétendu que les enfants mineurs doivent reprendre à 
leur majorité le domicile <lu lieu de naissance, et d'autre part 1 on veut qu'ils 
conservent jusqu'à ce qu'ils aient acquis un domicile par eux-mêmes, celui 
qu'ils ont à l'époque de leur majorité, du chef de leurs parents. La députation 
adopte la première interprétation. 

En résumé , ce collège pense que l'on parerait à tous les inconvénients exis 
tants , si l'on assignait le lieu de naissance pour domicile constant des nécessi 
teux; une semblable disposition aurait pour effet, suivant lui, d'engager les 
administrations locales à s'occuper, mieux qu'elles ne le font aujourd'hui, de 
l'éducation des enfants pauvres. 
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I\ÉSUMf: 

fJe la législation ancienne sur le domicile de secours des ùuliqcnt«, d'aptès les 
documents fournis par les ilépuuuions permanentes des conseils provinciaux, 

llÉSUMÉ l>An. PROVINCE. 

DB.ADAN1'. 

Pour la ville de Bruxelles et sa banlieue, le domicile de secours était l'objet 
d'une ordonnance de Charles V, du 3janvier 1538. D'après cette ordonnance, le 
domicile de secours d'un individu était 1e lieu de sa naissance; exceptionnelle 
ment le domicile de secours pouvait encore s'acquérir par une année de résidence 
dans la ville. Cette législation paraît avoir été en vigueur jusqu'au décret du 
2lt-27 vendémiaire an II. 

FLANDI\E OCCIDEN'l'ALE. 

Sous le Gouvernement autrichien deux régimes étaient en vigueur dans les 
localités qui forment aujourd'hui la province de la Flandre occidentale. 

Le premier était établi par une conven Lion du 6 juin 17 t50 , arrêtée par les 
magistrats de la West-Flandre et ceux de la Flandre maritime; cette convention 
fut approuvée par le souverain , le 5 décembre 1750. (Décret du 5 décembre 
1750). Les magistrats de la ville de Tournay semblent l'avoir adoptée le 23 mars 
17!51. 

Le second de ces régimes résultait des décrets du 24 octobre 1750 et du 
7 novenbre 1757. Il était en vigueur dans les localités qui n'étaient pas soumises 
à la convention. 

Le Franc de Bruges n'accéda à la convention du 6 juin 1750, que dix ans 
après (le 27 octobre 1760); dans l'intervalle, il fut donc soumis aux décrets, 

A cause des diflicultés que fit naître la convention, et sur une demande faite 
par la ville et le Franc de Bruges, le décret du 21 mars 1776 décida que les ad 
ministrations qui ne trouvent aucun avantage dans la convention peuvent s'en 
retirer, mais que 1 dans ce cas, les dispositions des décrets du 24 octobre 1750 
el du 7 novembre 1757 leur deviendraient applicables. 

L'administration de la ville et du Franc de Bruges renonça à la convention pal' 
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résolution du 13 avril 1776 ) et se plaça ainsi sous le régime des décrets 
précités. 

Cette législation a été en vigueur jusqu'à la conquête de la Belgique par les 
armées de la république française. 

Analyse des dispositions de la oonvention du 6 juin 1n;o. 

Riwu. - Le lieu de la naissance est le domicile de secours. 

EXCEPTIONS. - Un enfant né fortuitement dans une commune est considéré 
comme or igiuaire de l'endroit où demeurent ses parents. Les femmes mariées et 
les veuves suivent le domicile de leurs maris; les enfants illéf}'itimes, celui de leur 
mère; une veuve et ses enfants de plusieurs lits ont pour domicile le lieu de 
naissance ,du derniermari. Si celui-ci et sa veuve viennent ,\ décéder, les mi 
neurs n'ont d'autre domicile que les communes où ils sont nés. Pendant la vie 
de leurs parents, les enfants tombent à charge de leur lieu de naissance, au fur 
et à mesure qu'ils atteignent l'âge de la majorité. 

Analyse des dispositions des deuai déorets. 

RÈGLE, - Le lieu de la naissance est le domicile de secours. 

E:xcEPTIONS. - Les femmes, veuves et enfants suivent la condition de leurs 
maris et pères respectifs. Le lieu de la naissance est remplacé, comme domicile 
de secours, par la commune où un individu a demeuré pendant trois années 
consécutives 1 où il a contribué avec la communauté dans le payement des impo 
sitions et des charges publiques, et où il est devenu indigent pendant son séjour. 
Avant d'admettre quelqu'un à résidence, les magistrats peuvent demander eau 
tion pour rec florins, 

FLANDRE ORIENTALE . .. 

Les localités qui forment aujourd'hui celte province suivaient le système des 
décrets du 2â octobre 1750 et du 7 novembre 17!57, en vigueur d'abord dans 
une partie de la Flandre occidentale, ensuite dans toute celte province, 

BAINAIJ1'. 

Le rapport de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut 
cite et analyse un assez grand nombre de pièces relatives à la législation sur le 
domicile de secours, avant le régime français; les bornes d'un résumé ne per 
mettant pas de passer toutes ces pièces en revue, elles sont citées dans le tableau 
général. Voici le système de législation qui résulte de ces documents. 

RÈGLE. - Chaque commune devait nourrir les pauvres qui y étaient nés. 
ExcEPTJONS. - Celte règle ne recevait exception qu'à l'égard des pauvres qui, 

par One résidence de 10 à 12 ans, ou par .mariage , avaient en quelque sorte 
acquis le droit d'habiter dans une commune étrangère, et d'être considérés 
comme pauvres indigènes. 

g 
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ll résulte des édits de George-Louis 1 prince-évêque d(! Liége ~ en date du 
H> avril 1727 et du 18 septembre 1727, que le lieu de la naissance d'un indi 
vidu ôtait aussi celui de son domicile de secours. 

Ces édits , qui ont pour objet principal l'établissement d'un hôpital général à 
Liége 1 destiné à recevoir cl à !oser les pauvres et mendiants de ladite ville et 
des fauhourgs , ne font aucune mention d'un séjour plus ou moins prolongé 
dont les étrangers pourraient se prévaloir pour avoir droit à des secours. 

Quant aux pauvres étrangers 1 disait l'édit <lu 15 avril 1727, les hôpitaux 
chargés de les recevoir et louer, ne poun-o nt le faire qu'à l'égard de ceux qui 
seront munis de bons certificnts de religion, de santé et de bonnes mœurs; et 
iceux ne pourront être logés en ville que pour trois nuits, à peine d'être chassés, 
et sous autres peines rigoureuses qu'il plaira à Son Altesse d'ordonner. 

L'édit du 18 septembre 1727 ordonnait à tous mendiants étrangers, vaga 
bonds et fainéants inconnus, de sortir de Liége et des faubourgs ainsi que du 
pays 1 dans des délais déterminés et sous des ·peines indiquées dans cet édit. 

ANVERS. 

Une ordonnance de Charles V, du 7 octobre 11531, renouvelée par un édit de 
Philippe Il du 24 mars 1562, portait que les pauvres qui, au moment de la 
promulgation de la loi 1 habitaient une commune depuis au moins une année, 
participeraien l aux aumônes, sans pouvoir- cependant y mendier. La ville 
d'Anvers adopta ces principes et les modifia ea 159~, en exigeant 10 ans pour 
admettre les lépreux étrangers à rester en ville. Ces dispositions furent souvent 
changées; on n'adopta de règles positives qu'au XVIlle siècle. 

Les principes des décrets en vi3uem· dans la Flandre occidentale passent en 
jurisprudence au fp·and conseil de Malines. Un édit général de Marie-Thérèse 1 

du 21 décembre 1765, consacre pour le pays entier le système, inconnu par les 
principales villes, qu'un indigent peut acquérir un domicile de secours autre 
que celui de son lieu de naissance. Il porte à l'article 3, que tous les vagabonds 
et les mendiants doivent se rendre à leur lieu de naissance ou dans la com 
mune où ils ont acquis un domicile, soit par le mariage, soit autrement. Toutes 
les villes de cette province reconnaissent officiellement cette nouvelle législation. 

Une ordonnance <lu 9 août l 779, publiée par la ville d'Anvers, prescrit le 
renvoi de tous les mendiants étrangers qui n'auraient pas habité la ville pendant 
6 ans, et dit que le domicile de secours s'acquiert par une habitation de 3 années, 
en ayant participé eux-charges publiques. Un édit de Marie-Thérèse, du 30 oc 
tobre 1779 1 maintient ces principes pour Anvers 1 autorisant cette ville à refuser 
d'admettre à résidence les ,personnes qui ne pourraient pas lui fournir une 
caution de 150 florins. Le système suivi dans les localités de la province d'An- 
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vers pendant le XVHI0 siècle jusqu'à la loi du 24 vendémiaire an II, était donc 
ù pen près le même que celui des décrets suivis dans les Flandres (1). 

IlJ~SlJJU:É G :kNÉRA.L. 

La léaislalion sur le domicile de secours, antérieure au XVJl[e siècle, était fixée 
d'après les principes des ordonnances de Charles V, du 7 octobre U53 l et du 
3 janvier 1538, et de l'édit de Philippe II, du 24 mars 1;562 (l'ordonnance du 
;3 janvier H538 était spécia le à la ville de Bruxelles et à sa ba nlieue ; 

En règle ffénérale, le domicile de secours était le lieu de la naissance. 
Quant aux exceptions, ces ordonnances supposaient c1ue l'on pouvait ac 

quérir un autre domicile de secours , par mariage ou par un séjour plus ou 
moins prolongé dans une localî té étrangère. Le séjour était fixé à un an. 

Anvers adopta celte disposition et la modifia en 1595, en exigeant 10 ans 
pour admettre les lépreux à rester en ville. 

En vertu d'une ordonnance rendue par les échevins de la ville de Mons, en 
date du 12janvier 1664~ il Fallait un séjour de douze ans pour l'acquisition du 
droit de domicile de secours. 

Les mêmes principes restèrent en vigueur pendant le XV111° siècle. 
Dans la province d'Anvers suraircnt beaucoup de difficultés sur le temps qu'il 

fallait résider dans une localité potH avoir droit au secours; en génfral, on adop 
tait le terme de trois ans; de plus 1 après 1779, la ville d'Anvers exigea qu'outre 
le séjour <le trois ans , on eùt participé aux charges publiques; et, <l'après un 
édit de Marie-Thérèse, du 30 octobre 1779, cette ville pouvait refuser d'ad 
mettre _à résidence les personnes qui n'auraient pu lui fournir une caution de 
150 florins. 

Dans les Flandres, sous le régime des décrets du 24 octobre 17~0 el du 7 no 
vembre 1757: on exigeait également le séjour de trois ans, ainsi c1ue la pa1· 
ticipation aux charges et aux impositions publiques. Les magistrats, avant 
<l'admettre quelqu'un à résidence, pouvaient demander caution pour 150 flo 
rins. De plus, pour avoir droit aux secours, l'étranger devait être devenu indi- 
3ent pendant son séjour. 

Toutefois, la convention des Flandres du 6 juin 1750.', adoptée par la ville de 
Tournay le 23 mars 1751 ~ faisait exception aux principes généralement admis 
dans tout le pays, en ce qu'elle portait que le séjour dans une localité étrangère 
n'était pas une cause d'acquisition d'un domicile <le secours; cette convention 
voulait que I'étranger, devenu indigent, fùt renvoyé au lieu de sa naissance pout· 
y recevoir les secours dont il avait besoin. 

Dans le Brabant, au moins pour Bruxelles et sa banlieue, les dispositions de 
l'ordonnance de Charles V, du 3 janvier 1538, continuèrent d'être en vigueur. 

(') Les rapports des députations permanentes des provinces de Namur et de Luxembourg 
n'ayant pas fait connaitre de documents historiques concernant la législation ancienne sur Je 
domicile de secours, en vigueur dans les localités de ces provinces , et les députations perma 
nentes des autres provinces n'en ayant pm cité, ces deux provinces n'ont pu trouver place dans 
le résumé. 
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1'AJJLEA U clironoloqique et synoptique de la, lr!gislctti'on ancienne sur le donucüe de secours 

nn~n,::T:o>tTÉ DE FUNDRE. 

1 ,_ 
1 

DISI)OSITIONS GÉNÉRALES. 

Or do nuance <le Clmrlcs V, du 7 octobre 1 t.31 > concer-« 
na nt los nsundlaut s. (Piac, d» Flandres, pl. 1, p. ?51.) 
Pl acard do Phll ippc li, Roi <l'Espngnc, du Jer mai 1556, 

concernant los 1,él1trcs, mendinnts et. vagabonds, do nné 
on exécuuon d'un p.lacard précédeut fait à Br-uxcllos , le 
'.l ddcemln-c lli54. (.1rchiPes de )}ions.) 
Pluenrd clc Philippe Il, (lu 27 juillet 1558, conccmant 

Ia mêmcoJ,jcl que le pr~cédcnl. (Arcllivcs de l',Jons,) 
.Édit do I>hilippo Il, du 24 mars 1562, couccruunt les 

iudigcnt.1. (Plac, de Eiandrcs , pl. 1, p. 757.) 
Ordonnance <le S. M., du 7 novembre 1098, rolattvo ù 

la ropmssiou de la mendicité. {Arc1d,,,,s de ]l'lons.) 
Or-donnauce de S. ~1., du 10 févrior 1699, concernant 

los ]>~Uvres. (.lhc11/pes de Jl,lons.) 
PIueard s de Charles VI, du 10 octobre 1713 cl ù11 29 

,lécernhre 1725, coucernnnt los vagabond, étrangers. (Ar 
chives de ~Ions.) 

:Édits de Ch•1-les VI, du 12 [anvter 1734 et du H juillet 
17 40, co nccrnnnt les gens sans aven et les vagabonds, 
(Plac. de Flandres,pl. 4, p. 631; pl. Il, p. 1056.) 

Arrêté d11 conseil d'état daté de Versailles, ùu 6 fév r-ier- 
1748 1 concernant les frais des procès crrminuls intentés taux 
so ldats , vagabonds et geus sans aveu. (Arcl,ives cle Mons.) 

Ordonnance de l'impératrice l\eiae, du 14 déccrn1re 
1765, concernant les mendrant s , vagabonds et gens sans 
av eta , (.,lrchiPes de Mo11s.) 
Édit général de Marie-Thérèse, du 21 décembre 17 65 , 

concernant los vagahoucls et mendiant.<. (Codex ùrab.; 
p. 26fl.) 

Bdit de Marie-Thérèse, du 30 octobre 1779, concernant 
les pauvres. (..41'chivts cl·"Anµers.) 

Ohsc,.~. Ce deruicr édiL contient aussi quelques dispo-, 
fr\ic,11s oxclustvement app ltcuhles {1 la ville d' Anv,er1. 

DUCHÉ DE 

Ordonnance de Philippe, duc ûo 
Bou.-gogno, du li, août 1450, concer 
nant les vaguhouds , (./frcMvcs ,l'A11- 
Pers.) 

Ordonnnuce de l'empereur Charles 
V, du. 3 janvier 1538, con cornant los 
pauvre, de llruxellcs et do Ia hunlieuu. 
(Citée textuellement dans Je ,·apport 
dc I« ddput<ition perma nente du con 
seil provincial du Rrrtbant.) 

Plucm-ds pour les JHHtvrcs ùe Lillr., émnnés ùn I\.o1 
d'Espugnu 1 souvc rnln des P ays-ll:ts > clos années 1500, 
1615 et 1527. (Hi,,·toirc dos Frnncais , par Mo ntell , 
xvt-« slèclc , t. 11, p. 00, n° 1.) 
Édit des archiducs Alhort cl Isnbollc , du 28 sep~ 

temb re 1017, concernant les gens sans aveu cl les vu 
gubonds. (Placards d" Fl«11drcs, pl. 2, l'· 165,) 

Convention du (-î juin 1750, arrêtde par les magis(n1t& 
do la l/7ost-l•'!mul,·e et ceux do la Flandre me rithne, 
an sujet de L'ont r cticn des pauvres. (Annexée nu Ntp 
port de la p>Vf'ÙICC de la Jllnndn occidenlida.) 
Décret de S. M., du 24 octobre 1750, coucernant 

J'enn-erien des pauvres. (Annexé"" ,·apport de la pm 
Pince de la Flandre occidentale,) 

Arrêt du couscil, du 19 an-il 1732, suppelmant les 
actes de garant, rernplucés par' <les ccr-tiflcat s d'uue 
autre nature. (l\-tcrliu, Rëpert., acte de garant.) 

Arrêt du conseil du 7 octobre 1750, <JUÎ ordonne 
que hi convention du 6 juin 1750 ci-dessus meutlounée, 
soit exécutée dans tout le dép artemeut de la Flandre. 
Cet arrêt J>Ortc des modificutious ,\ l'arrit précédent. 
(Merlin, Réperr., acta de garant,) 
Détret clu so uvcrain , du 5 décembre 1700, r1ui ap 

protnrc h convoalion cl.u 6 juin 1 ?501 prénitée, 
Décret du souverain 1 <lu 7 novembre 1767, concer 

nantrcntreticn des patHL'CS~ (Annexé au 1·«ppurt de la 
province de ln Flandre occirlenlale.) 
Déeret du souv eratn , du 21 ruars 17761 concernant 

fa convention précitée 1 du û juin 1750. ( Aanoxé au 
rapport de la p1voi11cc de la Flandre ol·âdcntalc,) 
Ré,olution du Frunc cl de la ville de Bruges, d11 

13 avril 1776, ccncernaut la sus dlte convention. 
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des i"ndi;gents) d' après les rapports des dépittations permomcntes des conseils p1°ovùicùiuœ. 

DISPOSITIONS PARTICULÜ~RES. 

connt DE HAINAUT. 
PllINCIPAU'fl': 

D.E l,IÉGE. 

SECGNElJHlE 

DE lUA.LINES. 
VILLE D'ANVERS. 

TOUHNAY 

ET TOURN/\lSIS. 

Iluus 110liU«(LH.:s du corruncucemcnt 
<lu XVmo siècle, puLHés })31' la ville 
de Mon.s 1 sons forme d'o edon na necs 
rl n police, concernant Ju rueudtctté cl 
les étru ngers . 
nuns de police, du !3 met-s 1535, pu 

Llil's p:1r I av illc ,le êlo cs , conccenant 
la meudfcité cl les étrangers. 

Ordonnance des échevins de 'Mons 1 

du 20 septembre 1585) co ucernuut les 
étrangers. 

Oedcnunnce de b ville do Mo ns , du 
12 janvier 1664., couceruunt les \'r,ga 
ùonds étrangers. 

Ordonnance <le la ville clc Mcns , du 
18 février 1719) ,·cpulilifo en 17.20, 
concernant les étrnugcr-s , v ag ebouds 
et mundfc nts , 

Oi-douuauco du 15 rnnrs 1766 <les 
mogistrats de la ville de l\Ious, publiée 
et l!illchée le 25 mars 17611, couccrnnnt 
les mendiants et faluéants, 

Obst!-rfJ. Les documeuts muntlonnés 
dans celle colonne a ppaetlennent aux 
archivus de Mons; plusieurs sont an .. 
nexés au ruppol'l de celle pro vin cc sous 
forme d' extrait. 

l~dit dcGr.m•gc-Lonis, 
l;VÛtJUC cl prince de Lit~ge1 

c1u15 av r-il 1?27)eoucel' 
nuu t Ies meudtants . (lle 
cuotl de Eonvro;r, L. 1, 
pp. 143 et suivuutcs.} 

Édit rlo Gcm·gc-Louis, 
ê\•i!c1ac et p r.ncc de Liégc, 
du 18 scptuuiluo 1727 1 

con.eut-un ut, .l ex pauvres 
et les munrli nu ts. (Re 
cueil de Louv rc.r, l, l , 
p. _110,) 

0Nlo1111. du la vil lu do 
1Haliues1 dn 5 111'-'Î 154i:i> 
co11ce1·111 los mendiants, 

Couvcnttcu du '27 ma rs 
17.13 cri l.rû los villes cl 'A. n 
vora et de M<1li11c.s) con .• 
ern-nan l 1'1_•nt1·olicu dus 
p<lU Vl'CS, 

Oi-douua uce do la ville 
ùc lllnlincs, del IO lë 
vr-iur- l 7û0, conccrunnl 
les mcncl iant s et \'Ht,t1- 

boud s 1!trange1·s. 
Ordonnanr.:c de fa viUc 

de Mulrncs , <lu 23 uo ût 
1779, con ecrnr les ét run 
gcr~ et vagnirnnds. 

Ordouunnce du la villo 
de !\h.lincs, Ùll 8 jau-1 <ln U août 1770, coucornunt lus mon 
vicr ]788l conccrnunt les <liants étz·angcrs ut las vnguJ>onùs. 

mendiants Ulnmgcr:s 
les vag abouds . 

Ubserv, Tous les docu- 
monts mentionnés clans 
celte colonne appnrtlcn 
ncnt uu:c archives de l\Iu~ 
Hncs . 

Ordonnance do la ville d'Anvers 1 

<ln 3 nv i-il l53.2, c o ncur-unut lus pan 
'HCS, {.A,·c/,i.1,es d'/Jm,01·s.) 

Ut-du nnuuce do la vilte d'Anvers, 
rlu .24 avril 158G1 conccrunnt los men 
dlnuts. (drdliPos d'_./l,-wars.) 

Or-do nnun cc de lu ville d' Ativcrs, 
<lu 28 janvier 1095, conco1·r1anl Ics 
1rnuvrcs. (.1ll'cltiPtU rl' . .!luvcrs.) 

Co uvout lon <lu 27 mcr-s lî/J3, cutru 
les villes d1 Anvers ut do Mal ines , 
co nccru 1111 t l'cntt-et leu des pUtH'l'CS. 

(drc/t{1,,is de J'rlulines.) 
Or<lounaucc <le la ville d'Anvers, 

d11 !J fëvrir~r 176H, co nce rnu n t les 11_1eu 
dianls étl'angcrs et vagnbonds. (/lr 
cluoos d'.,rlnPers.) 

Orclc nnuncc rle la ville ù' Anvers , 

et 1-(.rlrchù1es cl'1lni,ers.) 
l~rl.il ,le Illuric-Tllé1·èsc, du 30 cc 

tcbre 1779, concernant les 11auvres. 
(,,-Li-cliiµes ,l'A.m•,ns.) 

Ordonnance de la ville d1Anvcrs, 
du 3 juillL't- 1780, concerannt Ies pau 
vres. (Arcltii,es d'Arwcrs,) 

Acte du 23 mars 1751 
pai· Icquol les magi.v.tniU 

d,.? la ville de 'rout'llit) 

scmb lcnt avoir adopté 1.: 
convontion rles Ftand res 
du O juin 17 50. 

= 
Documents d'·unc importance secondaire mentionné., 

clans le rapport de la députation permanente rle la 
province il' .Incers, 

Quntrc cxlraits <l'un Krwrboek <le la ville et du Fran,, de 
Turnbout (1089, 1752, t767, 1773), concernnnt les étrangers et 
les actes de gai·ant (ontlast hrfop~n.) {A,.chb,es de Turnhout.) 

Quatre -exu-aits des t-eglsu-es aux n?solutions de: la v ille de 
'l'urnhont.(17ôl, 1761, 1784, 1785), concernant los pauvres. 
Cas purticulicr-s. (4rc:/u'~t.'S de Tunt!wut.) 

Exn-ait.sdcs rcgtatres aux i-dsolutious rlu_.magistrat de la ville 
de Mnliucs (1765 .\ 17 79), conccrnunt Tcxècution d'une orclon 
nonce coutre les lncndiants.-Cas particuliers. (..1ll'cl1i.pe.-,• d e 
lllalines.) 

Deux exn-att.s d'un registre déposé aux archives cle la ville de 
Lierre (17601 1775), r..:onccrnaut les pauvl'CS. 

Lettre <le l'avocat 1'Vidx (1778), concernant le domicile <le ,c 
coues, etc, 

Extrait des Iivres aux requêtes clo la vllle d'Anver• ( 1779, 
1780), concernant Ies pa~nres. ---.. Cu.s particuliers. (.A.rchiYeJ 
d'A,wers.) 

Exh-elt des Jivrcs uux ortlonnauccs de la Cour (1779), concer 
nun t la iuaisun de correclion du Drab::rnt, (Arcllipes d'Am.1ers.) 

JO 
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ANNEXE N° G. ----- 
Loi du 24 oendemuiire an II, titre V. - /Ju domicile de secou1's 

ARTICLE 1 cr. Le domicile de secours est le lieu où l'homme nécessiteux a droit 
aux secours publics. 

ART. 2. Le lieu de la naissance est le lieu naturel du domicile de secours. 

ART. 3. Le lieu de naissance pour les enfants est le domicile habituel de la 
mère au moment où ils sont nés. 

ART. 4. Pour acquérfr_le domicile de secours, il faut un séjour d'un an dans 
une commune. 

ART •• 5. Le séjour ne comptera, pour l'avenir, que du jour de l'inscription au 
g1·effe de la municipalité. 

ART. 6. La municipalité pourra refuser le domicile de secours, si le domicilié 
n'est pas pourvu d'un passeport et certificat qui constatent qu'il n'est point 
homme sans aveu. 

ART. 7. Jusqu'à l'âge de vingt et un ans I tout citoyen pourra réclamer, sans 
formalité, lé droit de domicile de secours, dans le lieu de sa naissance. 

ART. 8. Après l'âge de vingt et un ans, il sera astreint à un séjour de six mois, 
avant d'obtenir le droit de domicile, et à se conformer aux formes prescrites. 
aux articles 4, 5 et 6. 

An. 9. Celui qui quittera son domicile pour en acquérir un second, sera tenu 
aux mêmes formalités que pour le premier. 

ART. 10. Il en sera <le même pour celui qui, après a-voir quitté un domicile, 
voudra y revenir. 

An. 11. Nul ne pourra exercer e11 même temps, dans deux communes, le 
droit de domicile de secours. 

ART. 12. On sera censé conserver son dernier domicile, tant que le délai exigé 
pour le nouveau ne sera pas échu, pourvu qu'on ait été exact à se faire inscrire 
au greffe de la nouvelle municipalité. 



( 39 ) 

AaT. 13. Ceux qui se marieront dans une commune, et qui l'habiteront pen 
dant six moisi acquerront le droit de domicile de secours. 

AnT. 14. Ceux qui auront restés deux ansdans la même commune) en louant 
leurs services à un ou plusieurs particuliers 1 obtiendront le même droit. 

ART. 15. Tout soldat qui aura combattu un temps quelconque pou!' la liberté, 
avec des certificats honorables, jouira de suite du droit de domicile de secours 
dans le lieu où il voudra se fixer. 

ART. 16. Toul vieillard âgé de soixante-dix ans, sans a voit· acquis de domicile, 
ou reconnu infirme avant cette époque, recevra les secours de stricte nécessité, 
dans l'hospice le plus voisin. 

ART. 17. Celui qui, dans l'intervalle du délai prescrit pour acquérir le domicile 
de secours, se trouvera, par quelque infirmité, suite de son travail, hors d'état 
de gagner sa vie, sera reçu à tout âge dans l'hospice le plus voisin. 

ART. 18. Tout malade, domicilié de droit ou non, qui sera sans ressources . 
sera secouru, ou à son domicile de fait, ou dans l'hospice le plus voisin. 
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Loi du 28 novembre 1818, tendant à déterminer les lieuœ où les indigents peuueiu. 
purticiper aux secours publics (Journal officiel n° XL). 

-,....,.,"-;:;;--- ·-·: .. ~- ·-:·· 

Nous GU ILL A UME) ETC. 

A Lous ceux qui les présentes verront I salut! savoir faisons : 
Ayant pris en considération qu'il est nécessaire de déterminer par des dispo 

sitions précises et générales, les lieux où les indigen ts peuvent participer aux 
secours publics; 

A ces causes, notre conseil d"État entendu et de commun accord avec les 
états-généraux) avons statué comme nous slaluons par les présentes : 

ART. }cr. La commune où un inclinent peul participer aux secours publics est 
le lieu de sa naissance. 

2. La commune dans laquelle un enfant est né fortuitement, ne devient point de 
ce chef son domicile de secours. li a ce domicile dans le lieu qu'habitait son père 
au moment de sa naissance, et dans celui qu'habitait sa mère si elle est veuve ou 
l'enfant illégitime. 

3. Lorsqu'une personne pendant quatre années consécutives a été établie dans 
une commune qui n'est pas celle de sa naissance, et qu'elle y a payé pendant le 
même temps toutes les contributions qui lui ont été imposées, celte commune 
remplace le lieu de naissance comme domicile de secours. 

-4. Ce nouveau domicile de secours est de même remplacé par toute autre 
commune où 1 depuis, la même personne aurait été établie pendant le temps el 
de la manière déterminés à l'article qui précède. 

o. Les individus qui actuellement participent dans une commune aux secours 
publics, ont celte commune pour domicile de secours. 

6. Les étrangers admis à établir leur domicile dans le royaume, qui l'auront 
conservé dans une commune de la manière déterminée à l'art. 3, pendant six 
ans, pourront participer dans celle commune aux secours publics. 

7. Les femmes mariées et les veuves ont pour domicile de secours celui de 
leur époux; les mineurs, celui de lem· père; les enfants illégitimes mineurs, celui 
de leur mère. 

Une veuve peut acquérir un nouveau domicile de secours, tant pour elle que 
pour ses enfants mineurs, aux termes de l'art. 3. 
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a. H est permis aux administrateurs des secours publics d'y faire pai-ucrper 
ceux auxquels, d'a près la présente loi, ils pourraient refuser cette participation , 
lorsque l'exception trouve son motif: Jans la justice el l'humanité. 

9. Les dispositions de la présente loi ne dérogent en aucune manière aux rè 
glements et ordonnances existants relativement à l'entre lien, l'alimentation ou 
secours à accorder par les diaconies et autres administrations de communions 
religieuses, aux individus qui en font partie. 

10. Elles ne dérogent point non plus aux statuts locaux qui ne leur sont pas 
contraires 1 ni aux rè3lements sur l'alimentation <les 'Veuves et enfants des mili 
laires. 

11 . Tout différend entre deux communes 1 sur le domicile de secours d'un 
nécessiteux , sera décidé sommairement par le collége des états députés 1 s'il s'a 
git de communes appartenant à la même province, et par Nous , si elles appar 
tiennen L à plus d'une province. 

12. Seront décidés de même semblables différends qui pourraient s'élever 
entre diverses diaconies ou autres institutions de celte nature, ainsi que les diffé 
rends qui s'élèveraient entre ces institutions et les administrations communales. 

Néanmoins, les différends qui naîtraient entre diverses diaconies et antres 
semblables institutions dans une même commune, seront décidés, si sa popula 
tion excède 5)000 âmes 1 par l'administration locale. 

13. Lorsqu'il paraît juste qu'un individu participe aux secours publics dans 
une commune quelconque 1 sans qu'on soit d'accord pour déterminer quelle est 
cette commune, ou quelle est l'institution à laquelle l'indigent peut s'adresser , 
s'il y a ursence, la commune où ce nécessiteux: se trouve fora ce qui sera jugé 
équitable, sauf remboursement, s'il y a lieu, par qui de droit. 

·14. La loi ne reconnaît pas les actes d'indemnité , de gar·ant, de décharge ~ 
réadmission 1 etc., qui seraient délivrés après la publication de la présente loi. 

11 sera fait droit sur les difficultés que feraient naître ceux qui existent, Je 
la manière qui est prescrite par l'art. 11. 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal Offivi'el) et 
que nos Ministres et autres autorités qu'elle concerne, tiennent strictement la 
main à son exécution. 

n 
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···---------· 

An·<'Jté royal du 2 juillet 1826. 

AnT. }cr, Lorsqu'il s'agira d'entretenir ou de secourir un nécessiteux dans une 
commune où il n'a pas le droit de participer aux secours publics i conformément 
à la loi du 28 novembre IBIB, l'administration locale de cette commune en in 
formerai dans la quinzaine après que l'individu y aura été secouru, l'adminis 
tration de la commune de son domicile de secours, ou celle qu'on suppose 
l'être . 

ART. 2. Pour autant qu'il consterait suffisamment c1ue, nonobstant toutes 
les recherches possibles, le lieu du domicile de secours n'a pu être découvert de 
suite , le terme fixé pour l'information à faire ne commencera à prendre cours 
que du moment où le domicile de secours du nécessiteux sera parvenu à la con 
naissance de l'administration communale citée en premier lieu, ou qu'elle aura 
pu supposer ce domicile avec quelque vraisemblance. 

ART. 3. Dam; le cas où il y aurait des raisons fondées de douter laquelle 
de deux ou de plus de communes doit être considérée comme lieu du domicile 
de secours, l'information dont il s'agit devra être faite, avec communication 
des· raisons, à toutes les communes intéressées. 

Anr. 4. Pour autant que l'information se ferait après que le terme fixé fût 
écoulé 1 la commune qui aura donné des secours sera considérée comme l'ayant 
fait pour son compte, jusqu'au jour où elle aura expédié l'information; elle ne 
pourra exercer aucun recours pour dépenses faites antérieurement à ce jour. 

. Notre Ministre, etc. 


